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Introduction 

 

La mise en 
accessibilité du 
réseau de transport 

La loi du 11 février 2005, dans son article 45, précise que « Les autorités 
compétentes pour l’organisation du transport public […] élaborent un 
schéma directeur d’accessibilité des services dont ils sont responsables, 
dans les 3 ans à compter de la publication de la présente loi. Ce schéma 
fixe la programmation de mise en accessibilité des services de 
transports…et définit les modalités de l’accessibilité des différents types de 
transport. » 

 

L’obligation d’accessibilité à toute la chaîne de déplacement  doit être prise 
en compte sur l’ensemble des espaces publics ou privés aménagés en vue 
de leur utilisation par le public (voirie, gares, transports en commun, 
bâtiments publics, habitations, stationnement, feux de signalisation, arrêts 
des transports collectifs, locaux scolaires, …). 

 

Dans ce cadre, tous les arrêts, les véhicules ainsi que les points de vente 
devront être mis aux normes à l’horizon 2015 avec l’intervention de tous les 
acteurs de la voirie : 

·  Les communes, 

·  La communauté de communes des Olonnes, 

·  Le Conseil Général de Vendée. 

 

En tant qu’Autorité Organisatrice des transports la Communauté de 
Communes, pour parvenir à ces objectifs, a élaboré un Schéma Directeur 
d’Accessibilité sur l’ensemble de son réseau TUSCO (Transports Urbains 
des Sables d'Olonne, du Château d'Olonne et d'Olonne sur Mer). 

 

Conformément aux impératifs d’information et de concertation (précisé dans 
la loi) l’ensemble de l’étude, du diagnostic à l’élaboration du Schéma 
Directeur, a été soumise à la validation de la Commission Intercommunale 
d’accessibilité, du groupe de suivi technique et de la Commission Transport 
de la Communauté de Commune. La Commission Intercommunale 
d’accessibilité est, quant à elle, composée d’élus, d’associations d’usagers 
et d’associations représentants les personnes à mobilité réduite. 

 

Ce document définit la stratégie de prise en charge du handicap et 
programme les interventions qui en découlent. Un diagnostic détaillé de 
l’ensemble de la chaîne de déplacement a été élaboré en 2008 et a servi de 
base de travail tout au long de l’élaboration du plan. 
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1 - Les objectifs visés par le Schéma Directeur 
d’Accessibilité  

 
Une nouvelle Délégation de Service Public sera mise en place en 2012. 
 
Le Schéma Directeur d’accessibilité prend en compte cette nouvelle Délégation de Service Public en 
intégrant une option dès 2012 d’adaptation de la mise aux normes des arrêts en fonction de l’évolution 
du réseau. 
 
 

 

Points d’arrêts 

·  Horizon 2015 : aménagements ponctuels programmées par les communes et 
la communauté de communes sur leurs voiries 

·  2012-2015 : nouvelle Délégation de Service Public : 

- soit le réseau n’est pas modifié et l’ensemble des arrêts 
existants sont mis aux normes, 

- soit le réseau est restructuré et les arrêts du nouveau 
réseau sont mis aux normes 

·  Substitution possible avec du transport à la demande 

Matériel 
roulant 

·  Renouvellement pour une mise en adéquation avec l’accessibilité des arrêts. 

Information 
voyageurs 

·  Mise en accessibilité du site internet 

·  Mise en accessibilité des documents papiers. 

Points de vente  ·  Mise en accessibilité des bâtiments. 

Formation des 
agents 

·  Formation sensibilisation des conducteurs 

·  Formation sensibilisation des agents du réseau. 

Relations avec 
les usagers 

·  Service clientèle 

·  Structure de suivi « accessibilité ». 

Transport à la 
demande : 
Services de 
substitution 

·  Le transport à la demande peut permettre la substitution au transport scolaire 
pour les élèves à mobilité réduite. Ce dispositif répondra aux particularités 
locales de changement fréquent du positionnement des arrêts et la difficulté 
de desserte par les lignes régulières. Il offre d’avantage de souplesse au 
gestionnaire. 

·  Les arrêts scolaires non aménagés pour permettre l’accessibilité seront 
desservis par le transport à la demande. 

·  Après mise en accessibilité des arrêts, restriction des conditions d’utilisation 
du service du fait de la mise en accessibilité des arrêts non accessibles. 
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2 – Les points d’arrêt 

 

Synthèse de l’état des lieux de l’accessibilité 

 
 

Rappel du 
diagnostic 

 

  Le diagnostic souligne l’absence de plusieurs aménagements importants à 
tous les points d’arrêt et concernant tous les usagers : 

·  Bordure de trottoir à 18 cm équipée d’une dalle DPSU (Dalle Podotactile 
de Site Urbain) 

·  Eclairage des informations 

·  Plan du réseau (sur poteaux). 

 

Toutefois, pour chacun des handicaps, un bilan a été dressé ci-dessous. 

 

 

 

La position du mobilier urbain ainsi que les traversées piétonnes sur voirie 
apparaissent comme les principales contraintes de l’accessibilité aux 
personnes en fauteuil roulant vers les arrêts. 

Le mobilier urbain est responsable dans 31% de la réduction de la largeur 
du trottoir. Trois cas de figure reviennent fréquemment : 

·  Abri bus mal disposé 

·  Candélabres dans le cheminement 

·  Autres objets dans le cheminement (affichage, jardinières…). 

 

Concernant les traversées piétonnes, la bordure du trottoir non aménagée 
réduit considérablement les accès. Trop souvent, les traversées sont 
éloignées, inaccessibles d’un ou des 2 côtés. 

 

Souvent associés à un mauvais revêtement (44% des arrêts), les difficultés 
sont évidentes pour accéder de manière autonome aux points d’arrêt. 

 

Enfin, de manière récurrente, les informations sont affichées trop en 
hauteur ce qui limite l’accès à certaines informations. 
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Synthèse de l’état des lieux de l’accessibilité (suite) 

 

 

 Pour ce type de handicap, deux cas sont à détailler : 

·  Les personnes avec une déficience partielle 

·  Les personnes avec une déficience totale. 

 

Dans le premier cas, les contrastes dégagés par l’environnement sont 
primordiaux. En ce sens, la forme et la couleur de l’abri ou du poteau sont 
importantes. La couleur blanche utilisée sur les abris et poteaux se prête 
bien au repérage du point d’arrêt. En revanche, un environnement minéral 
(murs de bâtiment) diminue cet effet.  

 

De plus, quasiment tous les points d’arrêts ne bénéficient d’aucun éclairage 
direct des informations à l’arrêt ce qui gêne fortement la lecture dès la fin 
d’après-midi l’hiver. 

 

Dans le deuxième cas, les personnes seront sensibles au repérage sonore. 
L’attention pourra être portée sur des équipements d’assistance par 
géolocalisation des points d’arrêts. 

 

Enfin, dans les 2 cas, l’identification de l’arrêt a été négligée. Elle doit 
pouvoir être possible au niveau de l’abri : 

·  Repérage sur plan en relief 

·  Usage du braille pour identification du point 

·  Dalles DPSU (Dalle Podotactile de Site Urbain) adaptées… 

 

 

 

L’attention devra être portée sur les dispositifs visuels d’identification du 
point d’arrêt. 

Dans les cas diagnostiqués, le nom de l’arrêt est bien inscrit sur chacun des 
points. En revanche, la position du point d’arrêt serait souhaitable sur le 
plan apposé. 

 

 

 

D’une manière générale, ce volet rejoint le diagnostic de la mise en valeur 
des informations que l’on trouve à chaque point d’arrêt pour ce type 
d’handicap. 

Pour tous les moyens mis en œuvre, on privilégiera les pictogrammes 
intuitifs, les simplifications lexicales ou encore les formes et coloris 
suggestifs. 
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Interventions des Gestionnaires 

 

Les intervenants La mise en accessibilité des points d’arrêt du réseau implique une 
intervention sur les trottoirs ou sur la voirie.  

Dans la mesure où les gestionnaires sont multiples sur le territoire de la 
Communauté de Communes, il convient de préciser leurs interventions. 

 

Partage des 
compétences 
communales et 
communautaires 

La Communauté de Communes : 

Compétences sur la voirie d’intérêt communautaire : 

·  Création, gestion et entretien des voies d’intérêt communautaire c’est-à-
dire des voies de liaison entre au moins deux communes ou une voie 
desservant principalement un équipement communautaire (boulevard du 
Vendée Globe, rues Laënnec, Charcot, Schweitzer, chemin de 
Chaintrelongue) 

·  Gestion du réseau de transports urbains, entretien et gestion du mobilier 
urbain correspondant. 

·  Les arrêts concernés par la prise en charge totale de la communauté de 
communes sont : 
– Charcot 
– Laënnec 
– Clemenceau 
– Schweitzer 
– Les Roses. 

 

Les communes : 

Compétences sur les voiries communales pour la réalisation de travaux. 
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Interventions des Gestionnaires  (suite) 

 

Conseil Général Un diagnostic a été réalisé sur 7 000 arrêts de gestion départementale, 
avec une étude de la sécurité et de l’accessibilité des Personnes à Mobilité 
Réduite. Les lignes régulières et scolaires ont été analysées (Cf. Rapport 
de Phase 1). 

 

Pour les arrêts scolaires, il n’y aura pas d’aménagements spécifiques. Les 
élèves sont pris en charge par un service de transport à la demande entre 
le domicile et l’établissement scolaire (taxi). 

 

Pour les lignes régulières, le Conseil Général prévoit la mise aux normes 
d’un arrêt par commune sur les communes qui sont aujourd’hui desservies. 

Sur le territoire de la Communauté de Communes, seuls 3 arrêts seront 
traités : 

·  Les Sables d’Olonne (Gare SNCF, arrêt spécifique Conseil Général 85) 

·  Olonne (Mairie d’Olonne ?) 

·  Le Château d’Olonne (Arrêt spécifique Conseil Général 85). 

�  Investissements pour ces 3 arrêts à la charge du Conseil Général. 

 

Pour les 24 autres arrêts du Conseil Général non aménagés et situés sur le 
territoire, c’est le transport à la demande du Conseil Général qui sera mis 
en œuvre. 

 

 

Répartition des 
investissements 

Les investissements se répartissent entre ces 3 gestionnaires. 
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Interventions des Gestionnaires  (suite) 

 

Plan du quai dans 
son environnement  

 

Intervention des 
gestionnaires 

Plusieurs cas de figure ont été repérés concernant l’intervention des 
gestionnaires sur les arrêts et leurs abords : 

�  Voirie d’intérêt communautaire : prise en charge complète par la 
Communauté de Communes 

CheminementPoint d’arrêt

Traversée

Chaussée

Compétences :
Communauté de Communes 

Commune

Espace d’attente avec/sans abri

 
�   Il n’existe pas de traversée à proximité de l’arrêt sur la voirie 
communale, 2 cas : 

1 Il n’y a pas de pôle à desservir : la Communauté de communes prend 
en charge les travaux. 

CheminementPoint d’arrêt

Traversée

Chaussée

Espace d’attente avec/sans abri

Compétences :
Communauté de Communes 

Commune  
2 Il y a un pôle à desservir : la commune prend en charge une partie de 

l’aménagement. 

CheminementPoint d’arrêt

Traversée

Chaussée

Espace d’attente avec/sans abri

Pôle
Compétences :
Communauté de Communes 
Commune  
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Interventions des Gestionnaires  (suite) 

 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

 

La traversée la plus proche du point d’arrêt est prise en charge par la 
Communauté de Communes, les autres sont intégrées au plan 
d’accessibilité voirie des communes. 
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Mise en accessibilité 

Arrêts mis aux normes à l’horizon 2015 (interventio ns 
prévues sur voirie par les communes ou la Communaut é 
de Communes / le Conseil Général) 

 

Traitements prévus  

Arrêts aménagés par 
la Communauté de 

communes 

Les arrêts sur voirie communautaire seront traités par la Communauté de 
communes des Olonnes : 

– Charcot 
– Laënnec 
– Clemenceau 
– Schweitzer 
– Les Roses 

 

Arrêts aménagés par 
les communes 

Plusieurs arrêts seront aménagés directement par les communes dans le 
cadre des réaménagements de voirie. 

·  Les Sables d’Olonne : 
– Places d’Armes 

·  Le Château d’Olonne : 
– Les Fosses Rouges 
– Mairie 
– La Pironnière 
– Jacques Cartier 
– Dupleix 
– La Lande 
– Petit Paris 
– Bel-Air. 
 

Arrêts supprimés Les arrêts suivants seront supprimés : 

·  Les Sables d’Olonne : 
– Pierre Baudry 
– Jean Neau 
– Ile Vertime 
– Vendée Globe. 

 

Conseil Général 
Le Conseil Général prévoit d’aménager 3 arrêts. Pour Les Sables 
d’Olonnes  la mise en accessibilité de l’arrêt Gare Routière est prévu. Cet 
arrêt n’est pas desservi par TUSCO (Transports Urbains des Sables 
d'Olonne, du Château d'Olonne et d'Olonne sur Mer).  
Pour les 2 autres arrêts le Conseil Général attend l’avis du Château 
d’Olonnes  et d’Olonnes Sur Mer . Les 24 autres arrêts du Conseil Général 
sur le territoire de la Communauté de Communes seront mis en sécurité. Ils 
seront accessibles pour les Personnes à Mobilité Réduite avec le transport à 
la demande. 

Programmation 
 
2009 à 2015 
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Entre 2012 et 2015 - Option 1 : aménagement de 
l’ensemble des arrêts du réseau existant 

 

Les arrêts à 
aménager 

En 2012, lors de la nouvelle Délégation de Service Public, si la collectivité 
décide de maintenir le réseau actuel, il y aura mise en accessibilité de 
l’ensemble des arrêts existants.  

Concernant les arrêts scolaires, ces derniers ne sont pas figés dans la 
mesure où leur nombre et leur emplacement évoluent en fonction de la 
demande. Le souhait étant de conserver cette souplesse qui permet de 
répondre au mieux à la demande, les arrêts scolaires ne seront pas 
aménagés mais un transport à la demande sera mis en place.  

La carte suivante positionne les arrêts qui pourront être mis aux normes par 
la Communauté de Communes et les Communes en fonction des 
possibilités techniques. Les impossibilités techniques avérées sont 
présentées ci-après. 

 

Cas d’impossibilité 
technique 

Plusieurs arrêts existants sont localisés sur des sites qui, pour des raisons 
techniques, ne peuvent être accessibles. La proximité d’arrêts 
aménageables permet de reporter la desserte sur l’arrêt le plus proche. 

 

Ces arrêts sont les suivants : 

LOUIS BRAILLE 

GLYCINES 

CHATAIGNIERS 

SOUS-PREFECTURE 

GERICAULT 

CLEMENCEAU 

JULES FERRY 

LE PONTREAU 

DUMOURIEZ 

MERIMEE 
 
 

Mise en accessibilité  La mise en accessibilité comporte l’adaptation des trottoirs, des abribus, 
des totems, des plans de lignes et de l’information sur l’itinéraire. 

Les différentes préconisations techniques par arrêt sont précisées en 
annexe. Des fiches techniques fournissent également des informations 
utiles pour la réalisation des travaux. 

Un tableau en annexe détaille les coûts par point d’arrêt des préconisations 
techniques. Cette estimation est basée sur : 

·  les coûts type détaillés  

·  les particularités locales. 
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Entre 2012 et 2015 - Option 1 : aménagement de 
l’ensemble des arrêts du réseau existant (suite).  
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Coûts Les coûts de référence utilisés pour estimer les travaux sont détaillés en 
annexe. 

Il est important de préciser que le montant de chaque point d’arrêt n’intègre 
pas le coût de l’assainissement difficile à chiffrer sans le plan des réseaux, ni 
le coût de la maîtrise d’ouvrage. Il s’agit uniquement du prix de l’arrêt « hors 
contexte ». 

 Financement pluriannuel estimé sur 3 ans :  

·  320 000 € HT par an pour la Communauté de Communes 

·  15 000 € HT par an pour chacune des trois communes. 

Financement du transport à la demande pour le scolaire : entre 80 000 € et 
120 000 € HT pour les 68 arrêts scolaires (cf. liste en annexe). 

 

  

Programmation et 
échéances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en accessibilité progressive des points d’arrêt pour 2015 nécessite 
une priorisation des interventions. 

Le tableau suivant propose d’effectuer cette démarche selon 2 critères : 

·  La fréquentation de l’arrêt (en violet foncé : >1000 Montées-descentes, 
en blanc : <100 Montées-descentes) 

·  La difficulté des interventions : 
– Niveau 1, intervention aisée : largeur de trottoir supérieure à 140 cm 
– Niveau 2, intervention complexe : Largeur de trottoir <140 cm, 

dépose d’obstacles 
– Niveau 3, intervention difficile : Largeur de trottoir <140 cm, forts 

dénivelés, contraintes urbaines... 

Priorités de traitement : 

1 Les arrêts de la ligne la plus fréquentée 

2 Les arrêts les plus fréquentés sur les autres lignes 

3 Les arrêts techniquement difficiles à aménager 
 

La ligne la plus fréquentée sera aménagée en intégralité pour valider 
l’intégration des nouveaux aménagements et la prise en compte de 
l’ensemble des demandes. 

Le tableau ci-après permet de hiérarchiser les interventions 
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Entre 2012 et 2015 - Option 1 : aménagement de 
l’ensemble des arrêts du réseau existant (suite). 

 

NOM_PT_ARRET SENS TYPE_ARRET
FREQUENTATION 

(par ARRET)
NOM_PT_ARRET SENS TYPE_ARRET

FREQUENTATION 
(par ARRET)

NOM_PT_ARRET SENS TYPE_ARRET
FREQUENTATION 

(par ARRET)

RP OLONNE 1 ABRI 9354 JET D EAU 1 ABRI 73022 PRESIDENTS 1 ABRI 3115
RP OLONNE 2 ABRI 9354 PLACE D ARMES 1 POTEAU 15986 LA PIRONNIERE 1 POTEAU 2612

LE PAS DU BOIS 1 ABRI 8099 PLACE D ARMES 2 ABRI 15986 MAIRIE CHÂTEAU 1 POTEAU 1863
ARUNDEL 1 ABRI 5944 GARE SNCF 1 POTEAU 8377 CLEMENCEAU 1 POTEAU 800

MAIRIE OLONNE 1 ABRI 5282 GARE SNCF 2 ABRI 8377 CLEMENCEAU 2 POTEAU 800
LES PLESSES 1 ABRI 4065 PORT OLONA 1 ABRI 6728 GRANDCHAMP 2 POTEAU 656

ARAGO 1 POTEAU 2793 PORT OLONA 1 ABRI 6728 LES FILEES 2 POTEAU 512
ARAGO 2 ABRI 2793 ARUNDEL 2 POTEAU 5944 LANDRIEAU 2 POTEAU 481

HAVRE D OLONNE 1 ABRI 2739 MAIRIE OLONNE 2 ABRI 5282 LAENNEC 2 POTEAU 403
CASINO DES PINS 1 POTEAU 2662 MIRVILLE 1 ABRI 4413 PARMENTIER 1 POTEAU 398
CASINO DES PINS 2 ABRI 2662 MIRVILLE 2 ABRI 4413 L AUBRAIE 1 POTEAU 169

LA BAUDUERE 1 POTEAU 2242 SCHWEITZER 1 POTEAU 3473
LES SALINES 1 ABRI 2212 SCHWEITZER 1 ABRI 3473

LA MARNE 2 ABRI 2149 PRESIDENTS 2 ABRI 3115
VIVIER 1 ABRI 1952 HOPITAL 1 ABRI 2621 LA MERINIERE 1 POTEAU 1423

CHIRONS 1 ABRI 1942 HOPITAL 2 ABRI 2621 LA MERINIERE 2 ABRI 1423
CENTRE CULTUREL 1 POTEAU 1918 LA PIRONNIERE 2 ABRI 2612 L ILE VERTIME 1 ABRI 74
CENTRE CULTUREL 2 ABRI 1918 ST MICHEL 1 POTEAU 2503 L ILE VERTIME 2 ABRI 74

MAIRIE CHÂTEAU 2 ABRI 1863 ST MICHEL 1 POTEAU 2503
LES ARCHERS 2 ABRI 1632 ST MICHEL 2 POTEAU 2503

GRAND GUERETS 1 ABRI 1422 LA BAUDUERE 2 ABRI 2242
GRAND GUERETS 2 POTEAU 1422 LES SALINES 2 ABRI 2212
COMMISSARIAT 2 ABRI 1348 LA BOUSSOLE 1 ABRI 2199

BUGEAUD 2 POTEAU 1261 LA MARNE 1 POTEAU 2149
LES FOSSES ROUGES 1 POTEAU 1146 CHIRONS 2 ABRI 1942
LES FOSSES ROUGES 2 POTEAU 1146 PHARE ROUGE 1 ABRI 1934

ST NICOLAS 2 POTEAU 1139 PHARE ROUGE 2 POTEAU 1934
JULES VERNE 2 POTEAU 1133 CENTRE CULTUREL 1 POTEAU 1918

CLINIQUE 1 ABRI 1110 CENTRE CULTUREL 2 POTEAU 1918
CLINIQUE 2 POTEAU 1110 SCHWABACH 1 POTEAU 1881

RENE COTY 2 ABRI 1086 SCHWABACH 2 ABRI 1881
LES DORIS 1 POTEAU 1023 MAIRIE CHÂTEAU 1 POTEAU 1863
LES DORIS 2 POTEAU 1023 LA CHAUVETIERE 1 POTEAU 1772

JACQUES CARTIER 2 POTEAU 975 LA CHAUVETIERE 2 POTEAU 1772
LA GILLERIE 1 ABRI 924 REAUMUR 1 POTEAU 1692

PAPIN 1 ABRI 871 LES ARCHERS 1 POTEAU 1632
MORINIERES 2 POTEAU 819 LE PAS RENAUD 1 POTEAU 1609
LES BOSSIS 1 ABRI 770 LE PAS RENAUD 2 ABRI 1609
LES BOSSIS 2 POTEAU 770 COTE SAUVAGE 1 POTEAU 1497
LA RAINAIE 1 ABRI 747 COTE SAUVAGE 2 POTEAU 1497

MUGUET 1 ABRI 740 CHARCOT 1 POTEAU 1388
BLAISE PASCAL 1 ABRI 709 CHARCOT 2 POTEAU 1388
BLAISE PASCAL 2 POTEAU 709 COMMISSARIAT 1 ABRI 1348

ST ARMEL 1 POTEAU 708 COMMISSARIAT 2 POTEAU 1348
GRANDCHAMP 1 ABRI 656 DAGUERRE 1 POTEAU 1322

LA PLAINE 1 POTEAU 637 BUGEAUD 1 POTEAU 1261
LES ROULIERS 1 ABRI 625 PASTEUR 1 POTEAU 1225
LES AJONCS 1 ABRI 597 PASTEUR 2 ABRI 1225
LA METAIRIE 1 POTEAU 596 AQUITAINE 1 ABRI 1174

AMPERE 2 POTEAU 584 AQUITAINE 2 ABRI 1174
LES TILLEULS 1 POTEAU 563 ST NICOLAS 1 POTEAU 1139

DUGUAY TROUIN 1 ABRI 557 JULES VERNE 1 POTEAU 1133
DUGUAY TROUIN 2 POTEAU 557 RENE COTY 1 ABRI 1086

DUPLEIX 1 POTEAU 520 COUBERTIN 1 ABRI 1013
DUPLEIX 2 POTEAU 520 L AIGUILLON 1 POTEAU 994

LES FILEES 1 ABRI 512 L AIGUILLON 2 POTEAU 994
CHATAIGNIERS 1 POTEAU 498 JACQUES CARTIER 1 POTEAU 975

LANDRIEAU 1 POTEAU 481 LA GILLERIE 2 ABRI 924
PIECES FRANCHES 1 POTEAU 472 PISCINE 1 POTEAU 877

POSTE 1 ABRI 424 PISCINE 2 POTEAU 877
POSTE 2 ABRI 424 BOURGENAY 1 ABRI 820

PARMENTIER 2 POTEAU 398 MORINIERES 1 POTEAU 819
JULES FERRY 2 POTEAU 378 MUGUET 2 POTEAU 740

FIEF MONSIEUR 1 POTEAU 366 ST ARMEL 1 POTEAU 708
FIEF MONSIEUR 2 POTEAU 366 LE LARGE 1 POTEAU 674

P MERIMEE 1 POTEAU 363 LE LARGE 2 POTEAU 674
P MERIMEE 2 POTEAU 363 LA PLAINE 2 POTEAU 637

ARMANDECHE 1 ABRI 338 LES ROULIERS 2 ABRI 625
ARMANDECHE 2 POTEAU 338 LES AJONCS 2 POTEAU 597
PANORAMIC 1 ABRI 290 LA METAIRIE 2 POTEAU 596
PANORAMIC 2 POTEAU 290 AMPERE 1 POTEAU 584
DUMOURIEZ 1 POTEAU 211 NINA D ASTY 1 POTEAU 581
GLYCINES 1 POTEAU 191 NINA D ASTY 2 POTEAU 581

A.N.P.E. 2 POTEAU 185 LES TILLEULS 1 POTEAU 563
BEAUSEJOUR 1 POTEAU 173 LES TILLEULS 2 POTEAU 563
BEAUSEJOUR 2 POTEAU 173 LES TILLEULS 2 POTEAU 563

PARE 2 POTEAU 164 SITELLES 1 POTEAU 560
VENDEE GLOBE 1 ABRI 66 SITELLES 2 POTEAU 560
LE PONTREAU 1 POTEAU 9 GABARET 1 POTEAU 544
LE PONTREAU 2 POTEAU 9 GABARET 2 POTEAU 544

CHATAIGNIERS 1 POTEAU 498
PIECES FRANCHES 2 POTEAU 472

LAENNEC 1 ABRI 403
JULES FERRY 1 POTEAU 378

LOUIS BRAILLE 1 ABRI 328
LES GENETS 1 POTEAU 297
LES GENETS 2 POTEAU 297

BONNE VIERGE 1 POTEAU 289
BONNE VIERGE 2 POTEAU 289

SOUS PREFECTURE 1 POTEAU 284
MOULINEAU 1 POTEAU 278
MOULINEAU 2 POTEAU 278
GLYCINES 2 POTEAU 191

A.N.P.E. 1 POTEAU 185
PARE 1 POTEAU 164

HOTEL DES IMPOTS 1 POTEAU 160
HOTEL DES IMPOTS 2 POTEAU 160

PIERRE BAUDRY 1 POTEAU 76
GERICAULT 1 POTEAU 49
GERICAULT 2 POTEAU 49

ANDRE MALRAUX 1 ABRI 20
LES SAUNIERS 1 POTEAU 16
LE PONTREAU 1 POTEAU 9

NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3

NON CLASSES (Visite terrain nécessaire)

DIFFICULTE D’INTERVENTION
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Entre 2012 et 2015 - Option 1 : aménagement de 
l’ensemble des arrêts du réseau existant (suite). 

 

NOM_PT_ARRET SENS TYPE_ARRET
FREQUENTATION 

(par ARRET)
NOM_PT_ARRET SENS TYPE_ARRET

FREQUENTATION 
(par ARRET)

NOM_PT_ARRET SENS TYPE_ARRET
FREQUENTATION 

(par ARRET)
PASTEUR 1 POTEAU 1225 CHARCOT 2 POTEAU 1388 ARLETY 1 POTEAU 617

SALLE DES SPORTS 1 POTEAU 1220 LAENNEC 2 POTEAU 403 DUNES D OLONNE 1 POTEAU 192
CORDELIERS 1 POTEAU 1017 LES ESSARTS 1 POTEAU 315

LE CHAIL 1 POTEAU 849 LES ESSARTS 2 POTEAU 315
LE CHAIL 2 POTEAU 849 BRUYERES 1 POTEAU 291

MAISON NEUVE 1 POTEAU 644 FONTAINE 1 POTEAU 283
MAISON NEUVE 2 POTEAU 644 BELLE OLONNAISE 1 POTEAU 242
CHEMIN CREUX 1 ABRI 591 LA MINOTERIE 2 POTEAU 199

SAPONAIRES 1 POTEAU 469 TONNELLE 2 POTEAU 193
PAPILLONS 1 POTEAU 407 LOUISE MICHEL 1 POTEAU 181
PAPILLONS 2 POTEAU 407 LOUISE MICHEL 1 POTEAU 181

JADE 1 POTEAU 383 LES CHARDONNERETS 2 POTEAU 166
BRUYERES 2 POTEAU 291 EMERAUDES 1 POTEAU 158

BELLE OLONNAISE 2 POTEAU 242 ROULIERE 1 POTEAU 134
PAS MAUVAIS 1 POTEAU 207 PRAIRIE 1 POTEAU 112
LA MINOTERIE 1 POTEAU 199 PRAIRIE 2 POTEAU 112

TONNELLE 1 POTEAU 193 MICHEL COLUCCI 2 POTEAU 91
DUNES D OLONNE 2 POTEAU 192 DE MUSSET 1 POTEAU 74

CANISSES 1 POTEAU 190 JEAN NEAU 1 POTEAU 66
CANISSES 2 POTEAU 190 LES VALLEES 2 POTEAU 66

GARNAUDIERE 1 POTEAU 176 VALERY 1 POTEAU 62
GARNAUDIERE 2 POTEAU 176 VALERY 2 POTEAU 62

LES CHARDONNERETS 1 POTEAU 166 LES ROSES 1 POTEAU 59
ROULIERE 2 POTEAU 134 DARIELLES 1 POTEAU 33

CHAMPAILLAS 1 POTEAU 102 DARIELLES 2 POTEAU 33
CHAMPAILLAS 2 POTEAU 102 ACASIAS 1 POTEAU 12

BOULEAUX 1 POTEAU 101 ACASIAS 2 POTEAU 12

BOULEAUX 2 POTEAU 101

MICHEL COLUCCI 1 POTEAU 91
PEGUY 1 POTEAU 86

LES VALLEES 1 ABRI 66
LA PAILLOTIERE 1 POTEAU 61
LA PAILLOTIERE 2 POTEAU 61

LES MARAICHERS 1 POTEAU 54
LES MARAICHERS 2 POTEAU 54

RIGAUD 1 POTEAU 51
FREMONDIERE 1 POTEAU 1

NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3

DIFFICULTE D’INTERVENTION

F
R

E
Q

U
E

N
T

A
T

IO
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Entre 2012 et 2015 - Option 2 : Refonte de la desse rte 

 

En 2012, la nouvelle délégation de service public peut permettre une refonte de la desserte. En 
fonction de cette refonte la disposition des arrêts peut être optimisée selon différents critères : 

- les pôles à desservir, 

- la desserte des quartiers, 

- l’adaptation des lignes en fonction de l’évolution de l’urbanisation, 

- le respect de distances raisonnables à parcourir entre les arrêts (par exemple 
300 mètres). 

Pour cette option, le cabinet a réalisé un 1er travail qui devra être affiné et précisé lors du 
renouvellement de la délégation de service public en 2012. 

 

Les arrêts à 
aménager 

Cette option identifie des optimisations pouvant être réalisés selon que les 
arrêts permettant de couvrir efficacement une zone de 300 m de rayon soit 
au maximum 600 m entre 2 arrêts. Ainsi, les arrêts jugés « doublons » 
seraient supprimés. 

La zone de couverture proposée prend en considération l’adaptation de la 
voirie aujourd’hui non accessible, dans le cadre des plans communaux 
d’accessibilité. 

Il y aurait moins d'arrêts traités car le nombre d'arrêts du réseau serait 
optimisé sur la base de : 

·  déplacements d’arrêts, 

·  regroupements d’arrêts. 

Une carte en annexe illustre ce 1er travail qui reste à affiner. 

Les arrêts scolaires ne seront pas aménagés mais un transport à la 
demande sera mis en place.  

Les impossibilités techniques avérées sont présentées ci-avant dans 
l’option 1. 

 

Mise en accessibilité  La mise en accessibilité comporte l’adaptation des trottoirs, des abribus, 
des totems, des plans de lignes et de l’information sur l’itinéraire. 

Les différentes préconisations techniques par arrêt sont précisées en 
annexe. Des fiches techniques fournissent également des informations 
utiles pour la réalisation des travaux. 

Un tableau en annexe détaille les coûts par point d’arrêt des préconisations 
techniques tenant compte : 

·  les coûts type détaillés  

·  les particularités locales. 

 

Coûts Les coûts de référence utilisés pour estimer les travaux sont détaillés en 
annexe. 

Il est important de préciser que le montant de chaque point d’arrêt n’intègre 
pas le coût de l’assainissement difficile à chiffrer sans le plan des réseaux, 
ni le coût de la maîtrise d’ouvrage. Il s’agit uniquement du prix de l’arrêt « 
hors contexte ». 
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Financement pluriannuel estimé sur 3 ans :  

·  250 000 € par an pour la Communauté de Communes  

·  10 0000 € par an pour les communes 

 

Financement du transport à la demande pour le scolaire : entre 80 000 € et 
120 000 € HT pour les 68 arrêts scolaires (cf. liste en annexe). 

 

 

Programmation et 
échéances 

L’aménagement des arrêts se fera en 2 temps : 

·  Dans un premier temps, le traitement pourra être fait sur les arrêts 
existants, 

·  Dans un second temps, avec la nouvelle délégation de service public, 
les aménagements seront réalisés sur les arrêts déplacés ou les 
nouveaux arrêts. 

La ligne la plus fréquentée  sera aménagée en intégralité pour valider 
l’intégration des nouveaux aménagements et la prise en compte de 
l’ensemble des demandes. 
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3 - Les véhicules 

 

Enjeux L’objectif de ce volet est de permettre à tous les usagers de : 

·  De repérer le véhicule à son arrivée 

·  Situer les accès 

·  Accéder au véhicule en toute sécurité 

·  Circuler à l’intérieur du véhicule 

·  S’installer en toute sécurité 

·  S’informer de l’avancement de son trajet 

·  Quitter le véhicule en toute sécurité. 
 

Rappel du 
diagnostic sur les 
véhicules 

 

  Le diagnostic souligne l’absence de plusieurs aménagements importants 
dans les véhicules et concernant tous les usagers : 

·  Informations statiques réseau (plan de ligne) 

·  Informations dynamiques en temps réel 

De plus, pour chacun des handicaps, un bilan a été dressé ci-dessous. 

 

 

Les différents véhicules mis à disposition sur le réseau TUSCO (Transports 
Urbains des Sables d'Olonne, du Château d'Olonne et d'Olonne sur Mer) ne 
sont pas accessibles aux personnes en fauteuil roulant. 

Un seul type de véhicule est équipé d’un plancher surbaissé mais ne 
permet pas l’accès en sécurité et le transport de personnes en fauteuil. 

Le diagnostic ne peut que préconiser l’acquisition de nouveaux véhicules. 
Deux sont en commande et seront accessibles à ces usagers. 

 

 

Tous les véhicules bénéficient d’aménagements contrastés de leurs 
intérieurs (notamment les barres de maintien et poignées) à l’exception du 
bac et des véhicules de type Fast Concept Car. 

Malgré qu’ils soient plus récents, ces derniers ont été aménagés avec des 
équipements peu repérables dans leur environnement.  

Le diagnostic souligne également l’absence généralisée d’informations 
sonores à bord annonçant les prochains arrêts. 

 

 

L’attention devra être portée sur les dispositifs visuels d’information du trajet 
(prochains arrêts). 

 

 

D’une manière générale, ce volet rejoint le diagnostic de la mise en valeur 
des informations que l’on trouve à bord pour ce type d’handicap. 

Pour tous les moyens mis en œuvre, on privilégiera les pictogrammes 
intuitifs, les simplifications lexicales ou encore les formes et coloris 
suggestifs. 
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3 - Les véhicules (suite) 

 

Rappel du 
diagnostic sur le bac  

Il sera difficile de rendre accessible le bac à toutes les Personnes à Mobilité 
Réduite notamment les personnes en fauteuil roulant ou à la marche 
difficile (pente de la passerelle). En revanche, la sécurisation du ponton est 
tout à fait possible par la mise en place de garde-corps.  

Le navire bénéficie d’une surface à niveau avec le ponton. Cependant, son 
accessibilité est réduite par la largeur des accès ne permettant pas le 
passage d’une personne en fauteuil. Enfin, des améliorations dans le choix 
des contrastes peuvent être recherchées. 

Enfin, la substitution peut-être envisagée via le réseau routier par la mise 
en place d’un service à la demande ou l’utilisation des lignes régulières 
TUSCO (Transports Urbains des Sables d'Olonne, du Château d'Olonne et 
d'Olonne sur Mer). 

 

Rappel 
réglementaire 

Loi 2005-102 du 11 février 2005 

Décret 2006-138 du 9 février 2006 relatif à l’accessibilité du matériel roulant 
affecté aux services de transport public terrestre de voyageurs 

Arrêté du 3 mai 2007 relatif à l’accessibilité des autobus et autocars 
(modifiant l’arrêté du 2 juillet 1982) 

Arrêté du 3 août 2007 relatif à l’accessibilité des autobus et autocars 
(modifiant l’arrêté du 2 juillet 1982) 

Arrêté du 18 janvier 2008 relatif à la mise en accessibilité des véhicules de 
transport public guidé urbain aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite 

Aucune impossibilité technique avérée ne peut-être évoquée 
concernant le matériel roulant. 

 

Mise en accessibilité  L’ensemble des véhicules sera rendu accessible par le délégataire.  

En annexe, des fiches techniques fournissent des préconisations pour cette 
mise en accessibilité. 

 

Coûts Pour un autocar classique (déjà équipé de girouettes) ayant un élévateur , 
il faut compter un surcoût de 30 000 € à 40 000 € environ pour le rendre 
totalement accessible. 

Accès au véhicule ·  Une plate forme élévatrice coûte de l’ordre de 8 000 € à 15 000 € 

·  Une rampe manuelle est moins couteuse, de l’ordre de 4 000 €. 

Information voyageur Les dispositifs audio et visuels (y compris les câblages) vont coûter de 
l’ordre de 10 000€ à 20 000 € sur un autocar de grande capacité. 

Quelques éléments de décomposition de ces coûts : 

·  Un jeu de 3 girouettes : 4 000 € pour la pose 

·  Information sonore sur localisation GPS : 5 000 € 

·  Information visuelle: de 4 000 € à 9 000 €. 

Autres 
aménagements 

Les autres aménagements (installation de mains courantes de couleurs 
contrastées, marquage des marches, signalétique, sièges plus larges) vont 
coûter de 4 000 à 5 000 €. 

A noter également l’obligation de disposer d’une climatisation renforcée 
(notamment sur les petits véhicules) compte-tenu de la durée d’ouverture 
des portes pour l’embarquement d’une personne en fauteuil roulant. 
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3 - Les véhicules (suite) 

 
 

Maintenance et 
entretien 

Aux coûts liés aux achats de véhicules et aux divers équipements, s’ajoute 
les coûts liés à l’entretien et à la maintenance. Les palettes sont vérifiées, 
testées et nettoyées tous les trois mois ou 10 000 km. Il s’agit d’un matériel 
très sensible à la poussière. Le coût de maintenance des rampes manuelles 
est plus faible, ce qui en fait un équipement souvent privilégié par les 
exploitants de transports. 

 

Mise en accessibilité 
des accès au bac 

Protection du ponton par un garde-corps et d’une signalétique adaptée :     
3 000 €. 

 
 

Programmation et 
échéances 

2 véhicules aux normes sont attendus en 2009.  

La délégation de service public s’arrêtera la 30 novembre 2012. Dans le 
cadre du nouveau contrat, le délégataire devra obligatoirement proposer un 
matériel roulant accessible aux Personnes à Mobilité Réduite. 

 
 

Conclusion Le surcoût de l’aménagement d’un véhicule neuf pour le rendre accessible 
est de 30 000 € à 40 000 €. Ainsi, un véhicule de ligne classique qui coûte 
environ 170 000 € à 190 000 €, approche les 200 000 € à 230 000 € en 
version « accessible ». Le prix d’un véhicule de type Cytios 4/43 est de 

132 600 € HT auquel il convient d’ajouter une augmentation de 5 % environ, 
pour une girouette aux normes.  

Le prix tout équipé pour 2009 sera donc compris dans une fourchette 
variant de 145 000 € à 150 000 €. Caractéristiques du véhicule : 16 places 
assises, 25 places debout / 1 place fauteuil roulant / Plancher surbaissé / 
Agenouillement / Rampe manuelle. 
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4 - L’information sur le réseau TUSCO  

 

Enjeux L’objectif de ce volet est de permettre à tous les usagers de : 

·  Connaître les modes de diffusion de l’information TUSCO (Transports 
Urbains des Sables d'Olonne, du Château d'Olonne et d'Olonne sur 
Mer). 

·  Consulter tous les types de documents mis à disposition 

·  Améliorer la connaissance du réseau 

·  Accéder aux points d’information. 
 

Rappels du 
diagnostic 

 

 Pour tous les usagers, les informations sur le plan gagneront à être mises 
en valeur. Si le format avec toutes les informations intégrées peuvent 
s’avérer utiles, des mini-fiches du format de la Sablaise peuvent être créées 
par ligne. 

Ce format facilite un usage instantané et pourront intégrer des informations 
sur les points de vente et la tarification. 

 

Enfin, pour chacun des handicaps, un bilan a été dressé ci-dessous 
concernant l’information réseau. 

 

 

L’accès à l’information est contraint par l’accessibilité physique des 
différents points de mise à disposition des informations. En ce sens, les 
établissements recevant du public tel que les mairies ou offices du tourisme 
sont théoriquement plus accessibles que les différents points de vente (qui 
ne relèvent pas du domaine public). 

Au regard des différentes formules proposées, le site Internet ou le service 
téléphonique restent les modes de diffusion les plus confortables 
actuellement, ne nécessitant pas de déplacement.  

 

 

Pour ce type de handicap, toutes les formules peuvent être utilisées. Deux 
cas sont à détailler : 

·  Les personnes avec une déficience partielle 

·  Les personnes avec une déficience totale. 

Dans le premier cas, les formats papier et numérique devront faire l’objet 
d’une attention particulière sur : 

·  Le choix des contrastes 

·  La taille des caractères (ce paramètre est réglable sur Internet) 

·  Le choix des coloris : par exemple, les personnes atteintes de 
daltonisme.  

Dans le deuxième cas, la ligne téléphonique s’avère être d’une très grande 
utilité. En complément, un plan en relief peut être élaboré mettant en valeur 
prioritairement les lignes et leurs points d’arrêt et les principaux pôles 
d’attraction. 
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4 - L’information sur le réseau TUSCO (suite) 

 

Rappels du 
diagnostic (suite)  

 

 

Les personnes atteintes d’une déficience auditive vont privilégier les modes 
d’information visuels. Seule la ligne téléphonique n’est alors plus 
appropriée.  

L’accent devra être mis sur l’accessibilité des points d’information et la 
lisibilité des renseignements diffusés sur papier et Internet. 

 

 

Tous les modes sont utilisables par les personnes atteintes d’une déficience 
cognitive. 

Pour tous les moyens mis en œuvre, on privilégiera les pictogrammes 
intuitifs, les simplifications lexicales (modes visuels) et verbales (agents 
d’accueil et téléphone), les formes et coloris suggestifs. 

Les informations en format papier peuvent faire l’objet d’une édition 
multilinguistique. 

 

Modes de diffusion 
faisant l’objet de 
préconisations 

Les éléments d’information sur le réseau sont disponibles sur 4 sources 
différentes : 

·  Au format papier (plans, dépliants…) 

·  Au format numérique (site internet) 

·  Ligne téléphonique (Allo To Bus) 

·  En contact direct avec le personnel TUSCO et les dépositaires (points 
de vente). 

·  Dépôts de plaintes (Allo To Bus) 
 

Mise en accessibilité  Tous les modes d’information seront rendus accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 

En annexe, des fiches techniques fournissent des préconisations pour cette 
mise en accessibilité. 

 

Coûts ·  Adaptations des supports papier : Plan général A2 / Mini-plan du réseau 
A4 / Fiche itinéraire par ligne / Dépliant Tarification : 16 000 €. 

·  Mise en place des plans sur le réseau : adaptation des plans existant / 
mise en place progressive des plans sur les arrêts mis aux normes : 
coût intégré aux estimations des points d’arrêt. 

·  Adapter les points de vente : mettre en évidence leur localisation sur les 
plans et sur site / ouverture de points de vente à Olonnes-Sur-Mer et au 
Château d’Olonne : 10 000 €  

·  Rendre accessible l’ensemble des points de ventes : coût à estimer pour 
chaque point de vente. 

 

Programmation et 
échéances 

Améliorer le site Internet : mise en ligne en 2009 

Accessibilité des supports d’information : 2009-2010 

Accessibilité des dépositaires : 2015. 
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5 - La billettique 

 

Enjeux L’objectif de ce volet est de permettre à tous les usagers de : 

·  Connaître le système de tarification en place 

·  Accéder aux points de vente 

·  Acheter son titre de transport 

·  Utiliser le système en place. 

 
 

Rappel du 
diagnostic sur la 
billettique 

 

 

L’accès aux points de vente est contraint par leur accessibilité. 

En ce sens, si la mise en accessibilité des tous les points de vente n’est pas 
aujourd’hui possible, une liste des points accessibles devra figurer dans les 
différents modes d’information mis à disposition (voir volet précédent). 

Cependant, le nombre de dépositaires dans les communes périphériques 
aux Sables d’Olonne est disproportionné. Au regard des évolutions 
démographiques, les écarts vont s’amplifier. 

 

Le choix d’un support par carte à puce n’est pas une contrainte pour les 
personnes atteinte d’un handicap. Seules les personnes atteintes d’une 
déficience cognitive apprécieront un mode d’emploi simplifié et imagé des 
tarifs proposés (notamment les personnes âgées). 

 
 

Mise en accessibilité  La mise en accessibilité est liée à la mise en accessibilité des véhicules 
ainsi que de l’information sur le réseau. 

En annexe, des fiches techniques fournissent des préconisations pour la 
mise en accessibilité de la billettique. 

 
 

Programmation et 
échéances 

La délégation de service public s’arrêtera la 30 novembre 2012. Dans le 
cadre du nouveau contrat, le délégataire devra obligatoirement proposer un 
système de billettique adapté avec le matériel roulant. 
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6 - Suivi du schéma 

 

Bilan, évaluation, 
tableau de suivi 

Un bilan et une évaluation quantitative et qualitative pourront être effectués 
à l’avancement :  

1 en 2012 au moment de la nouvelle délégation de service public pour 
connaître l’avancement des interventions sur les arrêts, les véhicules et 
l’information. 

2 en 2015 pour mesurer les avancées et l’efficacité des dispositions du 
présent schéma. 

�

Ces bilans donneront lieu à une actualisation du présent schéma directeur. 
 

En outre, des mises à jour intermédiaires peuvent être envisagées en 
fonction des évolutions technologiques et réglementaires. 

A ce titre, il est proposé de transformer le comité de pilotage relatif à 
l’élaboration du projet de schéma directeur, en comité de suivi pour dresser 
le bilan des actions, mais aussi pour porter l’élaboration du programme 
pluriannuel d’aménagement et d’accessibilité, et la poursuite du dialogue et 
les réflexions avec les associations notamment. 

L’ensemble des données techniques issues du diagnostic et complété par 
les préconisations est adaptable en fonction de l’évolution de l’accessibilité 
du réseau : travaux réalisés et à réaliser ; niveau de contraintes propre à 
chaque site à aménager… 

Le Système d’Information Géographique sera également utilisé comme outil 
d’aide au suivi du schéma directeur d’accessibilité et notamment de la mise 
en accessibilité des arrêts. L’ensemble des arrêts sont en effet numérisés 
sur le SIG qui intègrera des paramètres de suivi.  

 

Le suivi, l’évaluation 
et l’évolution 

 

Le suivi statistique 

Il pourra porter : 

- sur l’offre (kilomètres offerts, population desservie, etc.), 

- sur l’usage (voyages, voyageurs X km, voyageurs par km, etc.), 

- sur les dépenses (investissement, investissement par voyageur, 
fonctionnement, etc.), 

- sur les recettes (recette globale, recette par voyage, recette par km, déficit, 
R/D, etc.). 

 

Le suivi dans le temps permettra de dresser des tableaux de bord, d’évaluer 
l’efficacité du dispositif. 

 

La mesure de la performance 

Il s’agit de mesurer à partir d’indicateurs le niveau de performance atteint 
pour chacun des critères définissant le niveau de service exigé lors de la 
définition des objectifs stratégiques. 

Les mesures de performance choisies par les acteurs responsables du 
service doivent porter sur des aspects identifiés comme importants pour le 
client. 
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6 - Suivi du schéma (suite) 

 

La mesure de la 
satisfaction 

 

Les mesures et la surveillance de la satisfaction de la population en général 
et du client en particulier constituent un outil essentiel de toute démarche 
d’amélioration. L’écoute doit être planifiée et organisée pour être efficace et 
efficiente. Cette planification et cette organisation consistent à définir et à 
mettre en œuvre des méthodes de recueil de données, la fréquence du 
recueil et de l’analyse des données.  

Parmi les sources d’information sur la satisfaction des clients on peut citer 
les questionnaires et les enquêtes, les réclamations et les suggestions, la 
communication directe et les groupes de discussion, les associations, les 
médias, les études spécifiques, etc. 

 

 

L’évolution du 
dispositif 

Le développement de la recherche va permettre d’ouvrir de nouvelles 
possibilités, notamment en matière de technologies. Certaines impossibilités 
techniques aujourd’hui constatées pourront alors être levées. Le schéma 
devra prendre en compte ces évolutions. 
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Synthèse 

 

 Actions Délais Coûts 

Aménagements réalisés dans le cadre 
des interventions sur voirie des 

communes et de la communauté de 
communes 

A partir de 
2009 

Prise en charge directe par le 
budget dédié des communes 

et de la communauté de 
communes 

2012 - nouvelle délégation de service public 

Option 1 

Aménagement de l’ensemble des arrêts 
du réseau existant. 

Mise en place d’un transport à la 
demande pour la desserte scolaire des 

élèves à mobilité réduite 

 

 

 

 

2012-2015 

 

 

 

1 224 000 € TTC 

A
m

én
ag

em
en

t d
es

 a
rr

êt
s 

Option 2 

Refonte de la desserte et 
aménagements de mise aux normes 

des arrêts du nouveau réseau. 

Mise en place d’un transport à la 
demande pour la desserte scolaire des 

élèves à mobilité réduite 

 

 

 

 

2012-2015 

 

 

 

932 000 € TTC 

A
da

pt
at

io
n 

de
s 

V
éh

ic
ul

es
 

 

 

Livraison de 2 véhicules adaptés en 
2009. 

Fourniture des équipements sur les 
véhicules existants et prises de 

commande de véhicules neufs intégrant 
les normes les plus récentes 

 

 

 

Dès 2009 

 

 

En fonction du degré de 
complexité de traitement. 

Un véhicule neuf = 230 000 € 

A
da

pt
at

io
n 

de
 

l’i
nf

or
m

at
io

n 

 

 

Mise à jour des plans du réseau. 

Refonte du site internet. 

Organisation et adaptation des points 
de vente 

 

 

 

 

Dès 2009 

 

 

Adaptation des Plans = 
16 000 € 

Adaptation des points de 
vente = 10 000 € 
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Annexe 1 - Fiches Techniques 

 
 

1.1 Arrêts de bus Fiche 1/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai type 
standard tout équipé  

Le plan type représente un quai de 14 mètres de long et de 3 mètres de 
large (L2). Cette largeur est dictée par l'emprise de l'abri et le passage libre 
(hors obstacle vertical) de 1,40 mètre. Ce passage peut être réduit à 1,10 
mètres (minimum toléré dans le cas d'un obstacle ponctuel, voire 0,90 
mètres si l'espace piéton à l'arrière du quai L3 présente une largeur de 
passage suffisante pour le croisement de 2 Personnes à Mobilité Réduite 
=1,40), ce qui conduit à une largeur de quai de 2,65 mètres. 

Il est encore possible de réduire en positionnant le panneau publicitaire 
longitudinalement. Dans ce dernier cas, le maintien d'une paroi verticale L4 
moins longue (1,00 m environ y compris châssis structurel de l'abri) pourrait 
conduire à une largeur adaptée à 2,40 mètres, voire de 2,10 mètres. 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 2/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Les différents types 
d’arrêts 

 

Aménagement type d’un arrêt en ligne 

������

������

�D�E�U�L�V���E�X�V

�O�L�E�U�H���G�H���W�R�X�W���R�E�V�W�D�F�O�H

�F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W���S�L�«�W�R�Q

�����P��

�!

�E�X�V���V�W�D�Q�G�D�U�W

�"

���H�W�������P��

�!

�E�X�V���D�U�W�L�F�X�O�«

�"

�S�D�V�V�D�J�H���S�L�«�W�R�Q���¢�������P���P�D�[�L�P�X�P

�&�R�X�S�H���O�R�Q�J�L�W�X�G�L�Q�D�O�H���G�X���W�U�R�W�W�R�L�U

�S�H�Q�W�H���� ����
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Aménagement type d’un arrêt en avancée de trottoir 

 
������

������
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������

����

��



 

 

 
  

 Internet_TC_SDA Schéma directeur Accessibilité du réseau de transport 
urbain TUSCO Juin 2009 

 A608059-01  Page 31/82 
 

 

1.1 Arrêts de bus Fiche 3/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 

 

Dispositifs 
« repères » 

horizontaux 

Au sol sur la chaussée : Afin d’éviter la déformation de la chaussée dans le 
temps, le choix de la structure de la chaussée est importante. Pour cela, les 
revêtements choisis doivent être supérieurs à celle de la section courante 
de la voirie. Leur épaisseur supérieure ou égale à 4 cm permet de réduire 
les contraintes à l’interface avec le support. 

La chaussée doit comporter un marquage type d'arrêt bus. 

 

Au sol sur le quai : Dalle DPSU (Dalle Podotactile de site Urbain) pour les 
déficients visuels au droit de l'axe de la porte avant. Cette dernière peut-
être une dalle en pierre particulière (choix architectural) ou un motif réalisé 
dans un revêtement de type résine. L'objectif est de présenter une 
granulométrie différente et un léger relief.  

Ce dispositif doit permettre au conducteur de positionner son véhicule au 
droit des personnes non voyantes. 

 

 

Dalle DPSU (Dalle Podotactile de site Urbain) signalant la porte avant 

 

Dispositif de signalisation (peinture) pour les Personnes à Mobilité Réduite 
au niveau de la porte du milieu. Le choix présenté a été de signaler un carré 
correspondant à la largeur des portes, permettant de se positionner au 
mieux pour la personne en fauteuil (aire de rotation d’environ 1,50 mètres), 
et accessoirement, dans une démarche pédagogique, d'indiquer aux autres 
clients l'espace nécessaire à la circulation confortable des Personnes à 
Mobilité Réduite. 

Attention, la bande de sécurité en nez de quai ne doit pas être une bande 
podotactile (= bande d’éveil de vigilance), matériau réservé uniquement 
pour les traversées piétonnes. 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 4/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

Dispositifs 
« repères » verticaux 

Le repère essentiel est constitué par le poteau d'arrêt. L’information doit 
être visible et lisible : gros caractères, pictogramme, code couleur. Dans 
l'organisation du quai adoptée, le poteau est à la fois un repère pour les 
clients et pour le conducteur de bus. Son positionnement se fait donc par 
rapport à la porte avant du bus, longitudinalement, constituant un repère de 
positionnement pour le conducteur. 

Sa position transversale est établie par rapport à la paroi verticale de l'abri 
(décalée par rapport à celle-ci tout en préservant un passage suffisant à 
l'avant et à l'arrière du poteau). Par rapport à la version "désignée", le 
poteau a été éloigné de la bordure du quai afin de ne pas devenir un 
obstacle pour les éléments du  bus en saillie (rétroviseurs). 

La poubelle est située à proximité de l’abri, à l’amont dans le sens de 
circulation. Des garde-corps sont à prévoir sur l'arrière du quai : ceux-ci 
sont impératifs quand, derrière le quai, il y a une voirie circulée et nous 
paraissent nécessaires dans le cas où le trottoir à l'arrière présente un 
dénivelé (7 cm en théorie). 

 

Les matériaux Matériaux du quai : Il est préférable de choisir comme matériau de 
revêtement du quai, un revêtement de type asphalte. Ce dernier présente 
l'avantage d'être rustique et simple de mise en œuvre (délai, uniformité du 
revêtement, choix des couleurs dans la masse du matériau). A contrario, il 
se marque facilement (matériau souple) surtout en période ensoleillée et 
chaude, et peut être glissant (pluie, verglas). 

Le revêtement des rampes peut être de même nature, mais comporter une 
trame de stries de façon à introduire une certaine rugosité et donc à pallier 
aux problèmes de glissement. 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 5/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

Les bordures Le principe de borduration côté chaussée reste à définir mais la bordure 
type biaise (de type granit ou béton) est privilégiée, permettant un bon 
accostage du bus en guidant les roues lorsque les chauffeurs s’y adossent.  

La hauteur de quai conseillée est de 17/18 cm mais sera adaptée aux 
modèles de bus en circulation sur le secteur. Quoiqu'il en soit, en bordure 
de quai, un dispositif devra être intégré pour les déficients visuels (ce 
dernier est intégré dans la bordure type Bivois ; si choix d'une autre 
marque, spécification de la bande d'éveil et de vigilance à transcrire de 
façon rigoureuse afin d'éviter la mise en place de dispositifs non adaptés). 

Il ne faut en aucun cas mettre des bandes podotactiles tout le long du quai 
car ce dispositif est réservé uniquement pour les traversées piétonnes. 

 

 

Bordures en granit poli, (Photographie 1 - Nantes 44, Photographie 2 - 
Orvault 44) 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 6/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

Autres équipements Matériels sur le quai : L'abri comporte outre sa structure propre (montant et 
parois verticales, auvent) le lieu abrité où sont installés : 

·  1 banc 

·  le dispositif d'information dynamique des voyageurs  

Paris (75) 

·  la sonorisation (forme à définir) 

·  un panneau d'affichage (plan du réseau, informations ponctuelles, 

·  tarification,…) 

·  L’éclairage pouvant être appliqué via un système autonome 
d’alimentation (énergie photovoltaïque par exemple) 

Mordelles (35) 

 

Le mobilier sur le quai doit être de préférence aligné et la largeur qui les 
sépare doit être au minimum de 0,90m. 

 

Le caniveau Le caniveau doit être conçu pour une circulation de bus optimale. Pour cela, 
quelques préconisations sont à soulever : 

·  Structure en béton ou béton asphalté 

·  Pente de 5% maximum 

·  Largeur de 30 cm 

·  Grilles et avaloirs en dehors de la zone d’arrêt. 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 7/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

Passage piéton La distance du passage piéton par rapport au point d’arrêt dépend de son 
implantation et est donc traitée au cas par cas (passage piéton situé soit au 
niveau d’un carrefour ou encore entre deux points d’arrêt). Cependant, pour 
des questions de sécurité, il est préférable de positionner le passage piéton 
à l’arrière du quai, avec une distance d’environ 5 à 10 mètres après le point 
d’arrêt. Par ailleurs, il peut être judicieux de mettre en place des plateaux 
surélevés dans les cas de vitesse excessive. 

 

 

Au niveau d’un carrefour, le point d’arrêt doit être implanté en aval ce qui 
permet aux piétons de traverser la rue en contournant le bus par l’arrière. 
Ainsi placé, le bus à l’arrêt ne masque pas le feu tricolore, et ne gêne ni la 
visibilité du carrefour ni les manœuvres des véhicules dans la voirie 
perpendiculaire. 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 8/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

Matérialisation du 
passage piéton 

Des bandes podotactiles : Les passages piétons doivent avoir des bandes 
podotactiles aux extrémités pour permettre aux personnes non et mal 
voyantes de détecter une traversée piétonne. 

Une hauteur de trottoir : Au niveau des passages piétons, les trottoirs 
doivent être abaissés et ne doivent pas dépasser les 2 cm (hauteur 
maximale). 

Des bornes : Mise en place de bornes au niveau des passages piétons. Les 
bornes doivent être détectables par les déficients visuels. Une largeur 
minimale d’environ 1,10 m entre chaque borne, une hauteur d’1,20 m 
minimum, une barrière avec élément bas à 0,40 m sont préconisées. Elles 
doivent également être d’une couleur contrastée par rapport à 
l’environnement. 

 

Aménagements d’un passage piéton avec bande de guidage rugueuse 
incluse (Beauvais 60) 

 
Dispositif podotactile au sol d'éveil de vigilance à l'usage 
des personnes aveugles et malvoyantes. 
Ce dispositif s'insère dans le cadre de la loi n° 9 1-663 du 
13 juillet 1991 "accessibilité des personnes 
handicapées" et du décret n° 99-756 du 31 août 1999 . 

 

 

Plaquettes de guidage sur traversée piétonne (Paris, 75) 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 11/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

 

Stationnement Le stationnement pour les points d’arrêt en avancée de trottoir : 

Le point d’arrêt en avancée peut être implanté dans une rue où s’effectue 
du stationnement latéral longitudinal. Le but étant de permettre au bus de 
rester dans sa trajectoire. Ce type d’arrêt offre donc un aménagement de 
bonne qualité à la fois pour les bus et les piétons. Il maintient également le 
stationnement. 

Avec du stationnement en amont et en aval du point d’arrêt, on peut 
préconiser un aménagement particulier de la chaussée. Une partie 
surélevée, un revêtement rugueux (installation de pavés autobloquants par 
exemple) ou encore un revêtement de couleur différente sont des dispositifs 
marquant la zone à sensibiliser en matière de sécurité et permettent ainsi 
aux automobilistes de réduire leur vitesse et de protéger les piétons. 

 

 

 

 

 Le stationnement illicite : Il convient de lutter contre le stationnement illicite, 
puisque ce dernier mettra en échec toute politique d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite. Pour cela, il existe plusieurs moyens : 
répression avec verbalisation et demande d’enlèvement des véhicules 
gênants ; la prévention avec la mise en œuvre d’aménagements physiques 
qui contribuent à la « lisibilité » des points d’arrêts (plots par exemple). 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 12/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Plan du quai dans 
son environnement 
(suite)  

Le stationnement sur le trottoir : Selon l’article R.417-10 1, l’arrêt et le 
stationnement ne sont pas autorisés sur les trottoirs. Cependant, dans 
certains cas, si cette autorisation est matérialisée par de la signalisation, le 
stationnement et l’arrêt sont permis. La largeur du cheminement piéton doit 
être au minimum de 0,90 m. 

 

 
 

Marquage au sol Le zébra : chaque point d’arrêt doit être matérialisé par un marquage au sol 
sous forme de zébra jaune. Le zigzag doit mesurer 2,5 m de largeur et un 
minimum de 10 cm de longueur pour une épaisseur de trait de 10 cm avec 
des angles de 45 degrés. Le zébra ne doit être en aucun cas fermé car cela 
donne un effet de contraste visuel pour les conducteurs. 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 13/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

L’information à 
l’arrêt 

Toutes les informations inscrites soit sur le poteau où sur l’abri bus doivent 
être accessible à tous. Le panneau d’affichage doit être apposé de manière 
à avoir le centre des informations fournies à une hauteur de 1,30m. 

 

La lisibilité des informations prend en compte plusieurs critères : 

·  La taille des caractères utilisés 

·  L’éclairage local ou ambiant 

·  Le système retenu pour l’information dynamique 

·  Les contrastes de couleurs utilisés pour les panneaux statiques ou 
dynamiques 

 

Afin d’améliorer la diffusion des informations horaires, le choix d’une ou 2 
fréquences fixes tout au long de la journée permet de faciliter la préparation 
du voyage. Cette information peut très bien être transcrite en braille. 

 

Le contraste visuel Pour faciliter la détection de certains équipements et la lecture de la 
signalétique et des informations, un contraste visuel est nécessaire. Le 
choix des matériaux support et des couleurs ainsi que la qualité d’éclairage 
contribuent au contraste en luminance et en couleur. 

– Le contraste de luminance doit être d’au moins 70% 
– Un constate équivalent peut être recherché de manière chromatique, 

au moyen d’une différence de couleur entre deux surfaces. 

Extrait de l’additif du guide du CERTU sur les bus et leurs points d’arrêts 
accessibles (en cours de validation) 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 14/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

L’information à 
l’arrêt (suite)  

 

 

Taille des caractères La taille des caractères à utiliser dépend de la distance de lecture. En effet, 
le numéro de la ligne et la destination doivent pouvoir être lus à plusieurs 
mètres du trottoir. 

 

 
Dispositif d’information sur les réseaux de transport, COLIAC – Octobre 2003 

 

Sonorisation des 
informations 

La sonorisation pourra être doublée par un dispositif intégré au poteau 
d’arrêt (proximité du lieu d’embarquement, cas où le quai n’est pas équipé 
d’abri). 

 

Informations 
dynamiques 

Le Système d’Information des Voyageurs permettra d’offrir un certain 
nombre de renseignements et un confort pour les voyageurs (afficher en 
temps réel les temps d’attente aux arrêts, informer les voyageurs 
embarqués sur le prochain arrêt, communiquer rapidement en cas 
d’évènements…). 
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1.1 Arrêts de bus Fiche 15/15 

Mettre en accessibilité les arrêts de bus 

Illustrations La planche ci-dessous illustre les aménagements réalisés aux normes (en 
vert) ou à réaliser (en rouge). 

 

 

Arrêt Jules Verne sur la commune de St-Herblain (44) 
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1.2 Arrêts de bus Fiche 1/4 

Préconisations à mettre en œuvre aux arrêts diagnos tiqués  

Liste des 
préconisations par 
arrêt 

Difficulté des interventions : 

·  Niveau 1 (rouge), intervention aisée 

·  Niveau 2 (jaune), intervention complexe 

·  Niveau 3 (bleu), intervention difficile. 
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1.2 Arrêts de bus Fiche 2/4 

Préconisations à mettre en œuvre aux arrêts diagnos tiqués  

Liste des 
préconisations par 
arrêts (suite)  
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1.2 Arrêts de bus Fiche 3/4 

Préconisations à mettre en œuvre aux arrêts diagnos tiqués  

Liste des 
préconisations par 
arrêts (suite)  
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1.2 Arrêts de bus Fiche 4/4 

Préconisations à mettre en œuvre aux arrêts diagnos tiqués  

Liste des 
préconisations par 
arrêts (suite)  
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1.3 Arrêts de bus Fiche 1/1 

Coûts retenus pour l’estimation financière des 
préconisations techniques 

 

Les estimations financières reposent sur des coûts moyens. Le tableau ci-dessous précise ces 
coûts HT : 

 

Surface piétonne à aménager (m²)
Démolition et/ou création aire d'attente, trottoirs et 

emplacement abri
40 €

Bordure  (ml)
Découpe asphalte, dépose bordure et caniveau, 

Fourniture et pose bordures quai accessible
100 €

Marquage au sol arrêt bus
(u)

Fourniture et pose 50 €

Bandes podotactiles
(u)

Fourniture et pose 100 €

Création passage piétons Abaissés, bandes podotactiles et marquages 1 000 €
DALLE  DPSU (u) Fourniture et pose 200 €

INFORMATIONS (u) Mise à une hauteur de 1,30m max 50 €
Eclairage (u) Fourniture et pose 3 000 €

Dépose / pose d'arrêt (u) Dépose et pose 2 200 €
Dépose / pose Poteau d'arrêt (u) Dépose et pose 60 €

Dépose d'arbre
(u)

Abattage et ramassage 100 €

Dépose de potelet
(u)

Dépose 40 €

Mise en place chantier (u) Un par arrêt 350 €  
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2.1 Information sur le réseau TUSCO Fiche 1/3 

Adapter les supports papiers à l’ensemble des usage rs 

  

Trois modes de diffusion ont été identifiés : 

·  Un plan du réseau en période normale ou en période estivale où sont 
inclus les horaires de toutes les lignes ainsi que les différents 
dépositaires 

·  Un dépliant infos-tarifs 

·  Un dépliant spécifique sur la navette « La Sablaise ». 

 

Rappel 
réglementaire 

La documentation papier ne bénéficie pas d’une règlementation précise sur 
le type de charte graphique à adopter pour que l’information donnée soit 
accessible au plus grand nombre.  

Cependant, le CERTU (Centre d’études sur les réseaux, les transports, 
l’urbanisme et les constructions publiques) propose des recommandations 
techniques : choix des couleurs, polices et tailles des caractères, simplicité 
des pictogrammes… 

 

Le contraste visuel Pour faciliter la détection de certains équipements et la lecture de la 
signalétique et des informations, un contraste visuel est nécessaire. Le 
choix des matériaux support et des couleurs ainsi que la qualité d’éclairage 
contribuent au contraste en luminance et en couleur. 

– Le contraste de luminance doit être d’au moins 70% 
– Un constate équivalent peut être recherché de manière chromatique, 

au moyen d’une différence de couleur entre deux surfaces. 

 

Extrait de l’additif du guide du CERTU sur les bus et leurs points d’arrêts 
accessibles (en cours de validation) 
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2.1 Information sur le réseau TUSCO Fiche 2/3 

Adapter les supports papiers à l’ensemble des usage rs 

Préconisations 
générales 

 

On préconisera l’ensemble suivant : 

·  Un plan général du réseau A2 

·  Un mini-plan du réseau au format A4 

·  Un dépliant A4 pour la tarification 

·  Un dépliant A4 par ligne 

·  Un dépliant « La Sablaise ». 

 

Plan général du 
réseau A2 

Ce plan reprendra les itinéraires de ligne avec 2 versions : 

·  Période normale 

·  Période estivale 

 

Au recto, on fera apparaitre : 

·  Une meilleure représentation du réseau, reprenant un plan plus détaillé 
de la voirie et faisant figurer les noms des principales artères 

·  La position des pôles générateurs ainsi que celle des points de vente  

Au verso, on fera apparaitre : 

·  Un plan du réseau pour les Dimanches et Fêtes 

·  Un agrandissement du plan sur le centre-ville des Sables d’Olonne afin 
de gagner en lisibilité sur ce secteur dense.  

·  La liste des points de vente accompagnée de leurs coordonnées 
(adresse et téléphone) 

·  Les contacts TUSCO téléphone et adresse postale, email et Internet. 
Pour le téléphone, on veillera à ne pas le faire apparaitre comme un 
service à la demande (ALLO-TO-BUS à proscrire) 

·  La description de la tarification. 

 

Mini-plan du réseau 
A4 

 

Ce mini-plan permettra son transport et améliorera l’ergonomie que n’offre 
pas le plan A2. Il pourra bénéficier d’un repliement en forme d’origami, très 
pratique en toutes circonstances et diminuant encore sa taille. 

Ce plan reprendra les itinéraires de ligne avec 2 versions : 

·  Période normale 

·  Période estivale. 
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2.1 Information sur le réseau TUSCO Fiche 3/3 

Adapter les supports papiers à l’ensemble des usage rs 

Mini-plan du réseau 
A4 (suite)  

 

Au recto, on fera apparaitre : 

·  La représentation actuelle du réseau, simplifiée 

·  La position des pôles générateurs ainsi que celle des points de vente  

Au verso, on fera apparaitre : 

·  Un plan du réseau pour les Dimanches et Fêtes 

·  Un agrandissement du plan sur le centre-ville des Sables d’Olonne afin 
de gagner en lisibilité sur ce secteur dense.  

·  Les contacts TUSCO téléphone et adresse postale, email et Internet. 
Pour le téléphone, on veillera à ne pas le faire apparaitre comme un 
service à la demande (ALLO-TO-BUS à proscrire) 

 

Dépliant A4 de la 
tarification 

Le dépliant de la tarification peut très bien être repris dans sa conception 
actuelle. On reprendra toutefois la liste des points de vente accompagnée 
de leurs coordonnées (adresse et téléphone) ainsi que les contacts TUSCO 
(téléphone et adresse postale, email et Internet). 

Pour le téléphone, on veillera à ne pas le faire apparaitre comme un service 
à la demande (ALLO-TO-BUS à proscrire). 

 
 

Dépliant A4 des 
horaires par ligne 

Ce dépliant présentera les horaires détaillés de chaque ligne. Des 
regroupements peuvent être réalisés pour les lignes scolaires. 

Sur ce dépliant figurera : 

·  Un plan de la ligne insérer dans son environnement viaire. Les pôles 
générateurs, les points de ventes desservis et les correspondances 
seront apposés 

·  Les horaires aux arrêts en période normal et les dimanches et Fêtes 

·  Un agrandissement sur le centre-ville des Sables d’Olonne afin de 
gagner en lisibilité sur ce secteur dense ou les autres lignes y 
apparaîtront  

·  La liste des points de vente accompagnée de leurs coordonnées 
(adresse et téléphone) 

·  Les contacts TUSCO téléphone et adresse postale, email et Internet. 
Pour le téléphone, on veillera à ne pas le faire apparaitre comme un 
service à la demande (ALLO-TO-BUS à proscrire). 

 

Dépliant « La 
Sablaise » 

 

Le dépliant de la tarification peut très bien être repris dans sa conception 
actuelle. 

On reprendra toutefois la liste des points de vente accompagnée de leurs 
coordonnées (adresse et téléphone) ainsi que l’ajout des principaux pôles 
générateurs sur le plan fourni. 
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2.2 Information sur le réseau TUSCO Fiche 1/2 

Adapter le site Internet à l’ensemble des usagers 
  « La nature du web est son universalité. Il doit être accessible à toutes les 

personnes handicapées ». 

Tim Berners Lee, créateur du Web. 

 

Rappel 
réglementaire 

  

Loi 2005-102 du 11 février 2005 - Article 47 

En vertu de la loi, le site Internet de Tusco doit être entièrement accessible 
à l’ensemble des usagers du réseau.  

L’article 47 de la loi du 11 février 2005 stipule que « Les services de 
communication publique en ligne des services de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être 
accessibles aux personnes handicapées ». 

Un décret, en cours d’élaboration (pas paru en juillet 2008) fixera les règles 
relatives à l’accessibilité des sites Internet et précisera, par référence aux 
recommandations établies par l’Agence pour le Développement de 
l’Administration Electronique, la nature des adaptations à mettre en œuvre 
ainsi que les délais de mise en conformité des sites existants qui ne 
pourront excéder trois ans. Dès la parution du décret, Tusco aura donc trois 
ans pour mettre aux normes son site Internet et le rendre accessible. 

 

En attendant, la loi stipule que les recommandations internationales pour 
l'accessibilité de l'Internet (recommandations W3Consortium) doivent être 
appliquées pour les services de communication publique en ligne. 

  
 

Une ergonomie 
globale à atteindre 

Un mode de diffusion a été identifié : le site Internet www.tusco.org. 

 

Le diagnostic souligne plusieurs éléments de mise en forme à reprendre. 
Dans une démarche globale d’amélioration de l’accessibilité du site, on 
portera l’attention sur : 

·  Le choix des contrastes et des illustrations, tout particulièrement derrière 
les caractères 

·  Le choix de la forme des liens : onglets identiques tout le long de la 
navigation, caractères gras pour tous les liens et seulement les liens 

·  La mise en scène des éléments dynamiques utiles à la navigation : 
maintient des pictogrammes mobiles sur le choix des onglets, 
modification des contrastes au passage de la souris sur les liens… 

·  Le choix d’un coloris par thématique est préconisé (tarifs, plans, 
horaires…) 

·  Le maintient du plan du site en permanence sur le côté gauche de la 
page permet une navigation aisée et un repérage plus facile. 
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2.2 Information sur le réseau TUSCO Fiche 2/2 

Adapter le site Internet à l’ensemble des usagers 

Adapter le site 
Internet à l’ensemble 
des usagers (suite)  

 

De plus, au-delà de la mise en accessibilité du site à l’attention des 
déficients visuels et auditifs, il serait intéressant d’étendre la mise en 
accessibilité pour les personnes souffrant d’une déficience cognitive ou ne 
sachant pas lire. Des solutions existent.  

A titre d’exemple, le site de la Ville de Montréal (Canada) propose un 
« accès simple » au site, c’est une version facile à lire et à comprendre. 
Trois alternatives sont proposées : un site avec le texte simplifié, un écrit en 
« ortograf altêrnativ » et une version sonore. Le site « accès simple » est 
développé en collaboration avec des chercheurs universitaires et des 
groupes d’aide (http://ville.montreal.qc.ca). 

 
 

Une optimisation 
des informations en 
temps réelle 

Le lien « actualités » présente sur la page d’accueil du site devra être en 
mesure de donner une information en temps réel précise quant à l’état de 
fonctionnement des différents équipements, nécessaires (voir 
indispensable) aux déplacements des Personnes à Mobilité Réduite. 

 
 

Moteur de recherche 
d’itinéraires 

Cet outil très pratique pourra être incorporé dans le site. Les recherches 
devront être possibles à partir : 

·  D’adresses postales 

·  De points d’arrêts 

·  Ou encore de pôles générateurs… 

 

Au résultat de la recherche d’itinéraire, pourrait être intégrer le niveau 
d’accessibilité des arrêts (inaccessible, accessible avec assistance ou 
totalement accessible). La personne qui effectue sa recherche a ainsi accès 
au niveau d’accessibilité des arrêts qu’elle devra emprunter. Si le niveau 
d’accessibilité n’est pas compatible avec son handicap et son niveau 
d’autonomie, le calculateur pourra lui proposer un parcours plus approprié.  

 
 

Mise à disposition 
des fiches horaires 

L’ensemble des supports papiers doivent être téléchargeables et 
imprimables sur le site. 
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2.3 Information sur le réseau TUSCO Fiche 1/2 

Adapter le service « ALLO-TO- BUS » et les relations avec la 
clientèle aux besoins des usagers 

  

Deux modes de diffusion ont été identifiés : 

·  Le service téléphonique « ALLO-TO-BUS » (02 51 32 95 95) 

·  Informations données par avec le personnel TUSCO et dans les points 
de vente. 

 

Rappel 
réglementaire 

Les textes ne préconisent que des mesures d’accompagnement. Les points 
ci-dessous proposent des solutions en ce sens. 

 
 

Des compétences à 
mettre au service de 
tous les usagers 

Ce mode de diffusion de l’information tient essentiellement des 
compétences de l’opérateur ou du personnel (Agents TUSCO et 
Dépositaires) en contact avec les usagers. 

Il incombe donc au transporteur de mettre à disposition des usagers du 
personnel formé pour les situations suivantes : 

·  Description du réseau, des itinéraires et de la position des arrêts 

·  Description géographique, position des pôles générateurs 

·  Description d’ambiances environnementales des principaux sites 
traversés ou pôles desservis : 
– Paysage 
– Monuments/bâtiments/espaces symboliques 

·  Description des formalités liées à l’organisation du déplacement et des 
moyens mis à disposition (tarification/billettique, véhicules…) 

·  Transmission d’informations en langues étrangères (anglais et autres si 
nécessaire). 

 

En plus des éléments de connaissance du réseau, il est primordial que le 
personnel (conducteurs, contrôleurs, personnel de vente et de conseil…) 
soit formé pour identifier et répondre aux besoins et attentes spécifiques 
des clients à mobilité réduite et des personnes handicapées.  

Une formation efficace aide à surmonter les éventuelles inhibitions à la fois 
des clients et du personnel. Un personnel attentif et bien formé tout le long 
de la chaîne du déplacement contribue au confort et à la satisfaction de 
tous les clients. 

 
 

Une formation de 
base commune à 
l’ensemble du 
personnel en 
contact avec la 
clientèle  

Les usagers handicapés ou à mobilité réduite souhaitent que l’ensemble du 
personnel puisse leur venir en aide lorsqu’ils le demandent et soit sensible 
à leurs besoins spécifiques.  

La prise en compte des besoins et attentes de la population handicapée et 
à mobilité réduite exige une bonne connaissance des différents types de 
handicaps et des difficultés de déplacements pouvant être rencontrées.  
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2.3 Information sur le réseau TUSCO Fiche 2/2 

Adapter le service « ALLO-TO-BUS » et les relations  avec la 
clientèle aux besoins des usagers 

Adapter le service « 
ALLO-TO-BUS » et 
les relations avec la 
clientèle aux 
besoins des usagers 
(suite)  

 

Ainsi, le personnel TUSCO et les gestionnaires de points de vente doivent 
être formés pour : 

·  Identifier le handicap et apporter l’aide appropriée 

·  Etre conscient des obstacles à l’accessibilité présentés par ces 
handicaps 

·  Savoir comment aider le client à surmonter ces difficultés avec 
sensibilité 

·  S’assurer qu’en cas de changement dans le service de transport, les 
clients à mobilité réduite seront pris en charge rapidement et 
efficacement. 

 

De plus, le personnel doit avoir une bonne connaissance du niveau 
d’accessibilité du réseau et des services ou mesures de substitution mis en 
place si l’accessibilité du réseau n’est pas complète.  

 

Volet spécifique 
pour les 
conducteurs 

·  Les chauffeurs de bus ont besoin d’être formés et d’expérimenter les 
nouveaux systèmes mis en place au niveau des véhicules accessibles 
(palettes rétractables, positionnement du bus le long du quai, gestion 
des annonces sonores et visuelles…).  

·  Pour le confort de l’ensemble des usagers et la sécurité des personnes 
à équilibre précaire, l’ensemble des chauffeurs devrait être formé à la 
pratique de la conduite souple.  

·  Des contrôles réguliers devront être effectués auprès des chauffeurs 
pour vérifier leur aptitude à la conduite souple et la prise en charge des 
personnes à mobilité réduite.  

 

Volet spécifique 
pour le personnel 
circulant sur le 
réseau 

Le personnel circulant sur le réseau (personnel de sécurité, contrôleurs…) 
doit être en mesure d’identifier un incident technique qui serait susceptible 
de nuire au déplacement d’une personne handicapée ou à mobilité réduite 
et de faire remonter l’information rapidement. 

Les opérateurs doivent être mis au courant dans les plus brefs délais pour 
pouvoir en avertir les usagers pratiquement en temps réel.  

 

Mettre en place un 
service clientèle  

Dans le but de répondre aux personnes handicapées et à mobilité réduite, 
la mise en place d’une procédure de demande d’amélioration, concernant 
les problèmes liés aux déplacements des usagers, doit être faite. 

Un formulaire de dépôt de plainte pourrait être mis à disposition des 
usagers par le biais des services TUSCO :  

·  Mise en ligne du formulaire sur le site Internet, 

·  Mise en disposition du formulaire dans les points de vente… 

Enfin, il est important de mettre en place une structure « Accessibilité » afin 
de permettre le suivi des évolutions pendant la mise en accessibilité et 
après. 

 



 

 

 
  

 Internet_TC_SDA Schéma directeur Accessibilité du réseau de transport 
urbain TUSCO Juin 2009 

 A608059-01  Page 54/82 
 

2.4 Information sur le réseau TUSCO Fiche 1/5 

Mettre en accessibilité les points de vente 

  

Il s’agit des espaces recevant du public (ERP), privés ou publics. 

 

Rappel 
règlementaire 

·  Les articles 41, 42 et 43, 72 et 73 de la loi « handicap » n°2005-102 du 
11 février 2005 codifiés. Les ERP ou installations à construire ou 
existants : décret 2006-555 du 17 mai 2006 (JO du 17 mai 2006) codifié.  

·  La construction d’ERP et d’installations ouvertes au public : arrêté du 
1er août 2006 (JO du 24 août 2006)  

·  Les ERP existant ou installations ouvertes au public : arrêté du 21 mars 
2007 (JO Du 5 avril 2007).  
 

D’ici 2015, tous les établissements recevant du pub lic devront être 
accessibles à toute personne handicapée (visuel, au ditif, mental ou 
physique, etc.). 
 

ERP à la construction L’arrêté du 1er août 2006  détaille les normes d’accessibilité applicables 
aux cheminements extérieurs, aux circulations intérieures horizontales et 
verticales, aux portes, aux sas, aux sanitaires, etc. 
 

Mise aux normes des 
ERP existants 

Avant le 1er janvier 2015 , les Etablissements Recevant du Public existants 
devront être aménagés ou adaptés afin que toutes personnes handicapées 
puissent y accéder et bénéficier des prestations offertes dans des 
conditions adaptées.  

L’arrêté du 21 mars 2007  précise les normes d’accessibilité applicables 
aux cheminements extérieurs, aux stationnements automobiles, aux 
escaliers, aux ascenseurs, aux sanitaires, etc.  

Afin de préparer cette mise en accessibilité, les Etablissements Recevant 
du Public classés dans les 4 premières catégories (établissement recevant 
plus de 100 personnes) devront avoir réalisé au 1er janvier 2011 un 
diagnostic décrivant les travaux à réaliser.  

Les Etablissements Recevant du Public classés en 5ème catégorie 
(établissement recevant moins de 100 personnes) devront, quant à eux, 
aménager une partie de leur local pour le rendre partiellement accessible et 
offrir dans cet espace aménagé l’ensemble des prestations offertes à la 
clientèle et aux usagers.  

L’obligation d’accessibilité porte « sur les parties extérieures et intérieures 
des installations et établissements, et concerne les circulations, certaines 
places de stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs 
équipements, etc. ». 

 

Les dérogations Elles peuvent être accordées en cas « d’impossibilité technique résultant de 
l’environnement du bâtiment et notamment des caractéristiques du terrain » 
pour des motifs liés à la conservation du patrimoine architectural (bâtiment 
classé) et pour les établissements existants « lorsqu’il y a disproportion 
manifeste entre les améliorations apportées et leurs conséquences » ou 
encore si les travaux d’accessibilité « sont susceptibles d’avoir des 
conséquences excessives sur l’activité de l’établissement » (fermeture de 
l’établissement pendant plusieurs mois par exemple). 
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2.4 Information sur le réseau TUSCO Fiche 2/5 

Mettre en accessibilité les points de vente 

Rappel 
réglementaire (suite)  

 

Les sanctions 
prévues par la loi 

Le non respect de cette obligation entraîne des sanctions prévues par la loi 
« handicap » qui sont la fermeture de l’établissement ne respectant pas le 
délai de mise en accessibilité, le remboursement des subventions 
publiques, une amende pour les responsables des travaux (architectes, 
entrepreneurs, etc.). 

 

Objectifs La qualité de la diffusion des informations disponibles en points de vente 
(format papier) dépend fortement de l’accessibilité physique des 
établissements publics mais également privés. 

L’autorité organisatrice et son transporteur doivent dans ce cadre veiller à 
l’accessibilité de ses points de vente existants et futurs par : 

·  La prise de mesures incitatives à la mise en accessibilité des 
établissements (espace publics et privatifs) 

·  Le dialogue entre associations de personnes handicapées, collectivités 
et dépositaires 

·  La diffusion du niveau d’accessibilité des points de vente sur les listes 
officielles de points de vente (dépliants, Internet, ligne téléphonique) 

·  La mise en place rapide d’un repérage des établissements accessibles, 
voir la mise en place d’un agrément local par exemple. 
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2.4 Information sur le réseau TUSCO Fiche 3/5 

Mettre en accessibilité les points de vente 

Objectifs (suite)   

Exemple de fiche à 
compléter 

Sur les 21 dépositaires privés (hors TUSCO), 11 sont accessibles 
(Présentent une largeur de porte et une hauteur de marche réglementaires). 

 

 

Liste des points de ventes accessibles 

 

Il sera parfois difficile de rendre ces lieux de vente accessibles. Il faudra 
étudier les cas d’impossibilité techniques avérées qui pourront faire l’objet 
d’une dérogation du préfet. 
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2.4 Information sur le réseau TUSCO Fiche 4/5 

Mettre en accessibilité les points de vente 

Mise en œuvre  

Un diagnostic des conditions d’accessibilité du bâtiment est à réaliser avant 
le 1er janvier 2011 : 

·  En tant qu’Etablissement Recevant du Public, les Points de Vente 
doivent être accessibles à tous, et notamment aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite. La loi de février 2005 et les décrets 
s’y rapportant précisent les aménagements et imposent des délais de 
mise en accessibilité si le bâtiment ne répond pas aux normes.  

·  Ainsi, un diagnostic des conditions d’accessibilité de tous les 
Etablissements Recevant du Public (hors Etablissements Recevant du 
Public de catégorie 5) doit être réalisé avant le 1er janvier 2011. 

 

Les travaux de mise en accessibilité du point de vente sont à effectuer 
règlementairement avant le 1er janvier 2015 : 

La procédure à suivre : 

·  Autorisation de travaux : l’autorisation d’effectuer les travaux est délivrée 
si les travaux projetés sont conformes aux règles en matière 
d’accessibilité après avis simple de la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité, qui a un délai d’un mois 
maximum.  

·  Autorisation d’ouverture : l’attestation constatant que les travaux réalisés 
respectent les règles d’accessibilité est délivrée après une visite de 
réception par la Commission Consultative Départementale de Sécurité 
et d’Accessibilité. 

 
 

Rappel du contexte 
démographique 

Les besoins en termes de transport en commun ne peuvent que s’accroître 
en raison de l’évolution croissante de la population, encore plus importante 
sur les communes les plus proches (Château d’Olonne et Olonne-sur-Mer).  

Le vieillissement de la population associé à un éloignement de la ville 
centre contribue à court et moyen terme à l’augmentation des besoins sur la 
communauté de communes. Ce besoin impactera deux évolutions du 
réseau : 

·  D’un point de vue quantitatif, avec une offre qui devra s’adapter à la 
démographie 

·  D’un point de vue qualitatif, avec le vieillissement de la population qui 
nécessite l’amélioration de l’accessibilité du réseau globalement. 
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2.4 Information sur le réseau TUSCO Fiche 5/5 

Mettre en accessibilité les points de vente 

Rappel du contexte 
démographique 
(suite)  

 

Des points de ventes 
qui devront se 

développer 

L’expansion démographique vers la périphérie doit ouvrir une réflexion 
quant au nombre de points de vente dans les communes suivantes : 

·  Château d’Olonne (33% de la population) et seulement 18% des points 
de vente 

·  Olonne-sur-Mer : 26% de la population, 23% des points de vente 

·  Les Sables d’Olonne : 40% de la population, 59% des points de vente. 

 
Dans un contexte d’étalement urbain, de nouveaux points de vente devront 
répondre aux besoins, avec une répartition judicieuse sur le territoire : 

·  13 points de vente au Sables : nombre à maintenir 

·  5 points de vente à Olonne-sur-Mer : préconisation d’ouverture de 3 
points de vente supplémentaires au sud de la commune et au centre-
ville 

·  4 points de vente au Château d’Olonne : préconisation d’ouverture de 6 
points de vente supplémentaires : 
– Au centre-ville (1 seul) 
– Quartiers entre Château d’Olonne et Les Sables d’Olonne 
– Au sud de la commune (Les Plesses…) 
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3.1 Billettique Fiche 1/2 

Permettre l’utilisation du support de tarification à 
l’ensemble des usagers 

Rappel 
réglementaire 

 
La possibilité d’une validation autonome doit être offerte aux personnes 
handicapées. 
 
Les validateurs ne doivent ni comporter d’arrêtes vives, ni empiéter sur 
l’emplacement spécial défini par le point 3.6.1 de l’annexe 7 Directive 
européenne 2001/85/CE du 20 novembre 2001. 
 
La zone de présentation de la carte ou la fente pour introduire le titre doit 
être située à une hauteur comprise 80 et 100 cm du plancher et être 
identifiable par une zone de couleur contrastée par rapport à son 
environnement. 
 
La signalisation de fonctionnement doit être visuelle et sonore : la validité du 
titre est donnée par un point vert ou une flèche verte, la non-validité du titre 
est donnée par une croix rouge. Un signal sonore différent est entendu selon 
que le titre est valable ou non. 

 
 

Préconisations 
concernant la 
billettique 

 

Un fonctionnement à 
mieux expliciter 

Le dépliant sur la tarification précise les modalités de fonctionnement de la 
carte à puce. Toutefois, il fait encore la mention du compostage du billet à 
l’unité alors que le compostage n’existe plus. 

Il serait souhaitable d’accompagner la tarification les principes du 
fonctionnement du système : 

·  Carte à puce matérialisé 

·  Illustrations 

·  Textes explicatifs simples. 

 
 



 

 

 
  

 Internet_TC_SDA Schéma directeur Accessibilité du réseau de transport 
urbain TUSCO Juin 2009 

 A608059-01  Page 60/82 
 

 

3.1 Billettique Fiche 2/2 

Permettre l’utilisation du support de tarification à 
l’ensemble des usagers 

Valideurs dans les 
véhicules 

 

Les principes énumérés ci-dessus peuvent être transcris à l’intérieur des 
véhicules sur les valideurs. 
Ces appareils devront gagner en visibilité avec des couleurs plus vives. 
L’exemple suivant peut-être suivi. 

 

 

Valideur mis en place sur les réseaux autour de Rennes (35) 
 

 

Valideur du réseau Transvilles (Valenciennes 59) 
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4.1 Véhicules Fiche 1/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Repérage du 
véhicule 

 

Identifier le véhicule 
en arrivée 

Plusieurs moyens peuvent être utilisés pour l’identification de l’arrivée du 
véhicule, et ce, en fonction du type de handicap : 

 

Usager type Handicap visuel partiel Handicap visuel total Handicap auditif Handicap moteur Handicap cognitif
Affichage de la girouette x Contrastée x x x
Couleur de la Livrée x Contrastée x x x
Volume du véhicule x x
Bruit de la motorisation x x x

Usager et handicap

 

 Afin de permettre au plus grand nombre l’identification du véhicule, les 
véhicules doivent apporter un certain nombre de repères : 

L’affichage de la girouette : 

·  Sur la face avant du véhicule, la ligne et la destination doivent être 
indiquées par une girouette ou un panneau situés au-dessus du pare-
brise ou visible à travers le pare-brise (le plus bas possible au- dessus 
du champ de vision du conducteur) 
– Pour la destination : hauteur minimale des lettres et chiffres : 18 cm 
– Pour la ligne : hauteur minimale des lettres et chiffres : 20 cm 
– Hauteur minimale de 10 cm pour les véhicules de classe B. 

 

·  Sur le côté, l’indication de ligne et de destination doit être donnée par 
des lettres et des chiffres d’une hauteur de minimale de 8 cm 

·  A l’arrière, un panneau situé à une hauteur minimale de 80 cm du sol 
doit rappeler la ligne. L’inscription a une hauteur de 20 cm (10 cm pour 
les véhicules de classe B) 

·  Les inscriptions sont de couleur contrastée par rapport au fond. En cas 
d’affichage électronique, la girouette est éclairée en permanence, son 
inclinaison et son vitrage de protection doivent garantir l’absence de 
reflets. 

 

 

Girouettes matricielles en couleur (Genève, Suisse), monochrome (Strasbourg 67) 

 

 La couleur de la livrée : 

Les véhicules TUSCO répondent bien à ces critères (Couleur claire de la 
carrosserie et motifs contrastés). 
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4.1 Véhicules Fiche 2/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Repérage du 
véhicule (suite)  

 

Situer les accès Le repère des portes d’accès sera facilité par le contraste de celles-ci. De 
couleur noire, un fléchage clair, apposé sur la porte, facilitera l’identification 
du point de montée. 

Les véhicules sont déjà équipés d’un système d’éclairage du point de 
montée. En revanche, la mise en place d’un contraste de la première 
marche est préconisé (bandes jaunes au sol). 

Le mécanisme des portes ne doit pas heurter les usagers. Les systèmes 
utilisés avec battants s’ouvrant vers l’extérieur peuvent être source de 
coups. Dans la recherche d’un optimum, des portes coulissantes (type 
tramway) sont les bienvenues. 

Une information sonore précisant la ligne et la destination (+ 5 dB par 
rapport au bruit ambiant) doit être délivrée par un haut-parleur situé près 
des portes avant ou par un système équivalent. (pour les véhicules de 
classe B, en l’absence de dispositif d’annonce, l’information doit être 
délivrée par le conducteur). 

 

 

Marquage autocollant sur les portes (Rennes 35)
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4.1 Véhicules Fiche 3/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’accès au véhicule  

L’accès général ·  Tout véhicule doit avoir au moins 2 portes distinctes , à savoir : soit 
une porte de service et une porte de secours, soit deux portes de 
service, soit dans le cas d’un véhicule de transport en commun de 
personne de petite capacité, une double porte de service.  

·  A l'exception des commandes situées dans la zone du conducteur et 
des commandes de secours de portes de service commandées, toute 
commande ou tout dispositif d'ouverture d'une porte de service depuis 
l'intérieur d'un véhicule autre qu'un véhicule de transport en commun de 
personnes de faible capacité doit se trouver entre 100 cm et 150 cm de 
la surface supérieure du plancher ou de la marche la plus proche de 
cette commande. 

·  Toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte de service depuis 
l'extérieur doit se trouver entre 100 cm et 150 cm du sol quand le 
véhicule stationne à vide sur sol horizontal, (…) 

 

 
Dispositifs de commande d’ouverture des portes multi-handicaps 

(Lausanne, Suisse) 



 

 

 
  

 Internet_TC_SDA Schéma directeur Accessibilité du réseau de transport 
urbain TUSCO Juin 2009 

 A608059-01  Page 64/82 
 

 

4.1 Véhicules Fiche 4/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’accès au véhicule 
(suite)  

 

L’accès des UFR ·  Au moins une porte doit permettre le passage des ut ilisateurs de 
fauteuils roulants. 

 
DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  La porte d'accès pour les fauteuils roulants doit être pourvue d'un 
dispositif d'aide à l'embarquement conforme aux dispositions 
techniques des points 3.11.2 (système d'agenouillement), 3.11.3 
(monte-charges) ou 3.11.4 (rampe) de l’annexe VII de la directive. 

Quelques éléments : 
– Les commandes des aides à la montée et à la descente doivent être 

facilement identifiables. La position de l'aide (déployée ou abaissée) 
doit être signalée au conducteur par un voyant approprié. 

– Pour le système du monte-charge : 
Les monte-charge ne doivent pouvoir fonctionner qu'avec le véhicule à 
l'arrêt. Lors du levage de la plateforme et avant le lancement de 
l'abaissement, un dispositif immobilisant le fauteuil roulant doit se 
mettre en place automatiquement. La plate-forme du monte-charge doit 
avoir une largeur minimale de 800 mm et une longueur minimale de 1 
200 mm et être capable de fonctionner avec une charge d'au moins 300 
kg. 
– Pour les rampes : 
Toute rampe ne doit pouvoir être utilisée qu'avec le véhicule à l'arrêt. 
Les arrêtes extérieures doivent être arrondies par un arc de cercle d'un 
rayon minimal de 2,5 mm, et les coins extérieurs par un arc de cercle 
d'un rayon minimal de 5 mm. La rampe doit avoir une largeur minimale 
de 800 mm. La pente de la rampe, lorsque celle-ci est posée sur une 
bordure de 150 mm de haut, ne doit pas dépasser 12 %. Un système 
d'agenouillement peut être utilisé pour réaliser cet essai. Toute rampe 
prête à être employée dont la longueur dépasse 1 200 mm doit être 
munie d'un dispositif empêchant le fauteuil roulant  de tomber sur 
le côté de la rampe . Toute rampe doit être à même de fonctionner en 
sécurité avec une charge de 300 kg. Le déploiement et le retrait d'une 
rampe doivent être indiqués par des feux jaunes clignotants et un signal 
sonore ; toute rampe doit porter des marques distinctives rétro  
réfléchissantes rouges et blanches sur les arêtes extérieures. Une 
rampe se trouvant à une porte de service dans le champ de vision 
directe du conducteur du véhicule peut être actionnée par celui-ci 
depuis son siège. Dans tous les autres cas, les commandes doivent se 
trouver à côté de la rampe. Seul le conducteur depuis son siège doit 
être en mesure de les activer et de les désactiver. 
 

·  Une porte permettant l'accès des fauteuils roulants, qui n'est pas une 
porte de service, doit avoir une hauteur minimale de 1 400 mm. La 
largeur minimale de toutes les portes permettant aux fauteuils roulants 
d'entrer dans le véhicule doit être de 900 mm, la largeur pouvant être 
réduite de 100 mm si la mesure est effectuée au niveau des poignées. 
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4.1 Véhicules Fiche 5/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’accès au véhicule 
(suite)  

 

 

Plateforme élévatrice 
ou Lift PMR spécial 

interurbain 

·  Située généralement dans l’emmarchement central 

·  Les véhicules équipés de double porte centrale et d’un plancher abaissé 
permettent d’élever le passager à moins de 1 mètre du sol, ce qui est 
plus confortable et limite le temps de chargement. 

 

 

Emmarchement avec 
contraste visuel 

 



 

 

 
  

 Internet_TC_SDA Schéma directeur Accessibilité du réseau de transport 
urbain TUSCO Juin 2009 

 A608059-01  Page 66/82 
 

 

4.1 Véhicules Fiche 6/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’accès au véhicule 
(suite)  

 

·  Il doit être possible de faire entrer dans le véhicule, par au moins une 
des portes d'accès pour fauteuils roulants, un fauteuil roulant de 
référence, dont les dimensions sont indiquées ci-dessous : 

 
·  Toute commande d'ouverture adjacente à la porte, qu'elle soit placée à 

l'intérieur ou à l'extérieur du véhicule, ne doit pas se trouver à plus de 1 
300 mm de hauteur par rapport au sol ou au plancher. 

 

Signalisation dans le 
cas de la prise en 
charge d’une UFR 

Le signal de détresse doit être utilisé à l’arrêt du véhicule lors de la montée 
ou de la descente de personnes handicapées en fauteuils roulants. 

L’accès aux portes 
de service 

·  Sur les autocars, l’espace libre s’étendant depuis la face externe de la 
paroi latérale dans laquelle est aménagée la porte jusqu’à 40 cm vers 
l’intérieur du véhicule doit permettre le passage d’un rectangle vertical 
de 45 cm de largeur et de 165 cm de hauteur au-dessus du plancher. Le 
rectangle doit être orienté parallèlement à la l’ouverture de la porte 
jusqu’à ce que la première marche soit atteinte. 

·  Les autocars de faible capacité ou dérivés de ceux-ci, ou sur des 
autocars dérivés de véhicules de transport de marchandises, la hauteur 
est ramenée à 140 cm et la largeur à 40 cm. Cependant, sur ces 
derniers véhicules, les portes arrière perpendiculaires à l’allée ne sont 
pas soumises à cette vérification. 

·  L’espace de libre passage de ce rectangle ne doit pas empiéter sur une 
zone s’étendant jusqu’à 65 cm en avant du centre du dossier d’un siège 
quelconque. Dans le cas des sièges pliants, cet espace doit 
obligatoirement être déterminé quand le siège est en position abaissée 
(siège déplié). 

·  La pente maximale du plancher dans le passage d’accès ne doit pas 
dépasser 3% lorsque le véhicule stationne à vide sur un sol plan et 
horizontal. 

·  Les ouvertures des portes de service sont en tant que de besoin munies 
de mains courantes pour faciliter la montée et la descente des 
passagers. 
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4.1 Véhicules Fiche 7/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’accès au véhicule 
(suite)  

 

 

Les marches des 
portes de service 

·  Première marche : 
– Hauteur par rapport au sol : 40 cm. Dans le cas d’une suspension 

exclusivement mécanique et d’un autocar, une tolérance de 5 cm est 
autorisée. (si la porte de service a une hauteur d’ouverture inférieure 
à 1.50m, la hauteur maximale de la première marche doit être de 35 
cm)  

– Profondeur : 30 cm, pour les autocars de faible capacité : 23 cm 
(profondeur utile 20 cm) 

·  Marches suivantes : 
– Hauteur 35 cm (si la porte de service a une hauteur d’ouverture 

inférieure à 1.50m, toutes les marches suivantes doivent avoir la 
même hauteur compte-tenu d’une tolérance de + ou – 10%)  

– Profondeur utile : 20 cm 

·  Toute marche doit avoir une largeur d’au moins 25 cm 

·  Le revêtement des marches doit être en matière non glissante 

·  Les nez de marche doivent être conçus de manière à réduire au 
minimum le risque qu’une personne ne trébuche et présenter une (des) 
couleur(s) contrastée(s). 

 
DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne  
2001/85/CE) : 

Pour au moins une porte de service : 
– La hauteur de la première marche à partir du sol ne doit pas 

dépasser 320 mm pour les véhicules de classe II, III et B  
– Un système d'agenouillement et/ou une marche rétractable peuvent 

être enclenchés. 
– La hauteur de toutes les marches autres que la première à partir du 

sol à la (aux) porte(s) visée(s) précédemment, à un passage d'accès 
ou un couloir doit pas dépasser 250 mm pour les véhicules des 
classes II, III et B  

– La transition d’un couloir en contrebas à une zone de places assises 
n’est pas considérée comme une marche. 
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4.1 Véhicules Fiche 8/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’aménagement du 
véhicule, circulation 
intérieure 

 

L’allée ·  L’allée doit être conçue et aménagée de manière à permettre le libre 
passage d’un rectangle vertical perpendiculaire à l’axe de l’allée, basé 
sur le plancher s’étendant sur toute la longueur de l’allée : 
– Pour les autocars comportant des places debout : hauteur minimale 

de 185 cm et une largeur au moins égale à 35 cm. 
– Pour les autocars ne comportant pas de places debout : hauteur 

minimale de 165 cm et une largeur au moins égale à 30 cm.  
– Sur les autocars à moteur arrière comportant des places debout, la 

hauteur minimale pour la partie de l’allée s’étendant en arrière de 
l’essieu arrière peut être ramenée à 165cm, aucune place debout ne 
peut être prévue dans cette partie. 

·  La pente maximale du plancher ne doit pas dépasser 6% dans les 
zones destinées aux passagers debout . Pour la partie située en 
arrière d’un plan vertical transversal disposé à 150cm en avant de l’axe 
médian de l’essieu arrière la pente pourra aller jusqu’à 8%. 

·  Des marches sont admises dans l’allée mais doivent avoir une hauteur 
comprise entre 15cm et 30 cm. Leur largeur ne doit pas être inférieure à 
la largeur effective de l’allée à leur sommet. La profondeur minimale 
d’une marche est de 20cm et le nez de marche doit être conçu de 
manière à réduire au minimum le risque qu’une personne ne trébuche et 
doit présenter une (des) couleur(s) contrastée(s) 

·  Pour les panneaux de visite, aucun dispositif de levage ou de fixation ne 
doit dépasser le niveau du plancher ; une saillie n’excédant pas 5mm 
pourra être acceptée à condition que ses bords soient arrondis. 

 

Le revêtement du sol Le revêtement du plancher des allées et des passages d’accès doit être 
antidérapant , non réfléchissant et de couleur contrastée par rapport à 
son environnement. 

 

Pente du plancher DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  La pente de tout couloir, passage d'accès ou partie du plancher entre un 
siège réservé ou emplacement pour fauteuil roulant et au moins une 
entrée et une issue ou une combinaison d'entrée et d'issue ne doit pas 
dépasser 8%. Ces parties en pente doivent être pourvues d'un 
revêtement  antidérapant.  
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4.1 Véhicules Fiche 9/19 

Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’aménagement du 
véhicule, circulation 
intérieure (suite)  

 

Barres, poignées de 
maintient et 
rambardes 

·  Prescription générale : 
– Elles doivent avoir une bonne résistance et être de couleur 

contrastée par rapport à leur environnement 
– Elles doivent avoir une section qui permette aux passagers de les 

tenir facilement et fermement. Aucune dimension de préhension ne 
doit être inférieure à 1,5 cm, ni supérieure à 5cm 

– L’espace libre entre une poignée de maintien et la partie adjacente 
de la carrosserie ou des parois du véhicule doit être d’au moins 
3,5cm. 

·  Dispositifs de protection autour des puits d’escali er lorsque ceux-
ci ne sont pas obstrués par une palette : 
– Prévoir un dispositif de protection ayant une hauteur minimale de 80 

cm aux points où un passager assis risquerait d’être projeté en 
avant dans un puits d’escalier par suite d’un freinage brusque 

– Ce dispositif peut être constitué par le dossier du siège placé 
immédiatement devant si celui-ci est à une distance inférieure ou 
égale à 85cm. 

·  Au niveau des portes de service : 
– Des poignées de maintien devront être prévues de chaque côté du 

passage pour faciliter la montée et la descente. Pour les portes 
doubles, un montant central ou une poignée centrale pourra 
permettre de satisfaire cette condition sauf dans le cas de porte 
permettant le passage des personnes en fauteuil rou lant ou 
lorsque l’accès est de plain-pied  

– Les poignées de maintien aux portes de service doivent pouvoir être 
saisies par un passager debout sur le sol à proximité d’une telle 
porte et sur chacune des marches d’accès à l’intérieur du véhicule 
Les points de prise doivent être situés à une hauteur comprise entre 
80 et 140 cm au-dessus du sol ou de la surface de c haque 
marche et ne pas être en retrait de plus de 40 cm v ers l’intérieur 
par rapport au bord externe de la première marche pour un 
passager debout sur le sol ou, pour un passager debout sur une 
marche, ne pas être en retrait vers l’extérieur par rapport au bord 
externe de la marche considérée , ni en retrait de plus de 40 cm vers 
l’intérieur du véhicule par rapport au bord interne de la marche 
considérée 

·  Pour les passagers debout dans les autocars susceptibles d’en 
transporter, des barres, rambardes et poignées doivent être prévues : 
– En nombre suffisant : existence deux points de maintien possibles 

(hauteur comprise entre 80cm à 190 cm) espacés d’au plus 156 cm 
pour chaque emplacement qu’une personne debout pourrait occuper 

– Une au moins de ces rambardes doit être à 150 cm au plus du 
niveau du plancher 

– Barres de maintiens horizontales (hauteur : 80cm à 150 cm) sur les 
parois latérales ou parois arrières du véhicule non séparé par des 
sièges. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’aménagement du 
véhicule, circulation 
intérieure (suite)  

 

Eclairage intérieur Un équipement électrique intérieur approprié doit être prévu pour pouvoir 
éclairer : 

– Tous les compartiments réservés aux passagers et la section 
articulée des véhicules articulés 

– Les escaliers ou marches 
– L’accès aux portes 

Un éclairage incorporé à l’emmarchement peut être considéré tant comme 
éclairage de marches ou éclairage d’escalier que, le cas échéant, comme 
éclairage de l’accès aux portes. 

 

DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

Un éclairage suffisant doit être prévu pour éclairer l'espace à l'intérieur et 
aux alentours immédiats du véhicule afin de permettre aux personnes à 
mobilité réduite d'embarquer et de débarquer en toute sécurité. Tout 
éclairage qui risque de gêner la vision du conducteur ne doit fonctionner 
que si le véhicule est à l'arrêt. 

 

La régulation 
thermique 

 

Chauffage Les véhicules de transport en commun de personnes doivent pouvoir être 
chauffés à l’aide d’un procédé offrant toute qualité de salubrité et de 
sécurité. 

 

Aération Par ailleurs, ces véhicules doivent être pourvus d’un système d’aération 
(voire de climatisation) efficace. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Les sièges 
passagers 

 

Dimensions 
minimales et espace 

offert 

Au dessus de chaque place assise, il doit exister un espace libre sur une 
hauteur minimale de 90 cm à partir du point le plus bas du coussin non 
comprimé d’un siège et d’au moins 135 cm à partir du plancher sur lequel 
reposent les pieds du passager assis. Cependant, pour les autocars de 
faible capacité, ces hauteurs ne seront pas exigées pour les places avant 
disposées à côté du siège du conducteur. 

 

 

Espacement des 
sièges 

Les dimensions de chaque place assise doivent respecter les valeurs 
suivantes : 

·  Entre deux sièges (distance entre la face avant du dossier d’un siège et 
la face arrière du dossier du siège qui le précède) l’espace minimal doit 
être de 65 cm pour les véhicules de classe B et de 68 cm pour ceux de 
type II et III 

·  Si les deux sièges se font face, l’espacement minimum est de 130cm 
entre les faces avant des dossiers de chacun des sièges. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Les places 
réservées PMR 

 

Nombre de sièges DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  Un nombre minimal de sièges tournés vers l'avant ou vers l'arrière 
signalés comme sièges réservés pour les passagers handicapés doit 
être situé à proximité d'une (de plusieurs) porte(s) d’accès au véhicule 
permettant à ces personnes d'embarquer et de débarquer. Il doit y avoir 
au moins : 
– Deux dans les véhicules des classes II et III 
– Un dans les véhicules de classe B. 

·  Un strapontin ne peut être désigné comme siège réservé. 

·  Le point 7.7.8.5.2 de l'annexe I de la directive 2001/85/CE ne s'applique 
pas aux véhicules qui répondent aux exigences précitées : les véhicules 
de la classe I et de la classe II doivent comporter au moins deux sièges 
et ceux de la classe A au moins un siège orienté vers l'avant ou l'arrière 
et réservé(s) spécialement aux passagers à mobilité réduite autre s 
que les personnes en fauteuil roulant , dans la partie du véhicule la 
plus appropriée pour la montée de ces passagers. Ces sièges doivent 
être conçus spécialement pour les personnes handicapées, avec 
suffisamment d'espace et des poignées leur permettant de s'asseoir et 
de se relever facilement, ainsi que des moyens de communication, en 
position assise, conformes au point 7.7.9. 

 

Caractéristiques des 
places PMR 

DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  Un espace suffisant pour un chien d'aveugle doit être prévu en-dessous 
ou juste à côté des sièges réservés 

·  Des accoudoirs entre l'assise et le couloir doivent être montés. Ils 
doivent pouvoir être déplacés facilement pour permettre un libre accès 
au siège. 

·  Des mains courantes et des poignées doivent être montées auprès 
des sièges réservés de façon à permettre aux passagers de les saisir 
facilement. 

·  L’assise :  
– La largeur minimale des coussins des sièges réservés, mesurée à 

partir d'un plan vertical passant par le centre de l'assise, doit être de 
220 mm de part et d'autre ou, dans le cas d'une banquette, 220 
mm de part et d'autre par place assise 

– La hauteur du coussin non comprimé par rapport au plancher doit 
être telle que la distance comprise entre le plancher et un plan 
horizontal tangent à l'avant du sommet du coussin soit comprise 
entre 400 et 500 mm 

– Pour les sièges réservés, l'espace pour les pieds doit se situer à 
l'avant du siège à partir d'un plan vertical passant par le bord avant 
du coussin du siège 

– Cet espace ne doit présenter une déclivité de plus de 8 % dans 
aucune direction. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Les places 
réservées PMR (suite)  

 

·  Au-dessus de chaque place assise réservée, il doit y avoir une hauteur 
libre d'au moins 1 300 mm mesurée à partir du point le plus élevé du 
coussin non comprimé. Cette hauteur libre doit se situer à la verticale de 
l'ensemble que constituent le siège et l'espace pour les pieds. Un  
dossier ou un autre objet peut être introduit dans cet espace pour autant 
qu'un espace dégagé vertical d'au moins 230 mm soit préservé devant 
le coussin du siège. Si le siège réservé se trouve face à une cloison de 
plus de 1,2 m de haut, cet espace doit être de 300 mm. 

 

Dispositifs de 
communication 

DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  Des dispositifs de communication doivent être placés à côté de chaque 
place réservée et dans chaque zone réservée aux fauteuils roulants ; ils 
doivent être placés à une hauteur comprise entre 700 mm et 1 200 mm 
au-dessus du plancher. 

·  Les dispositifs de communication situés au niveau inférieur du véhicule 
doivent l'être à une hauteur comprise entre 800 et 1 500 mm aux 
endroits où il n'y a pas de sièges. 

·  Les dispositifs de communication interne doivent pouvoir être actionnés 
avec la paume de la main et être d'une ou de plusieurs couleurs ou 
tonalités contrastantes. 

·  Lorsqu'un véhicule est équipé d'une rampe ou d'un élévateur, un moyen 
de communication avec le conducteur doit être installé à côté de la 
porte, à une hauteur maximale de 1 300 mm par rapport au sol. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’emplacement UFR Le décret prévoit la présence d’au moins un emplacement destiné aux UFR, 
la directive européenne en précise les dimensions et caractéristiques 
principales. 

 

L’espace réservé DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  Un emplacement spécial d'au moins 750 mm de largeur et 1 300 mm de 
longueur est prévu pour chaque utilisateur de fauteuil roulant qu'il est 
prévu de pouvoir transporter dans le compartiment des passagers. Le 
plan longitudinal de l'emplacement spécial doit être parallèle à celui du 
véhicule et la surface du sol de l'emplacement spécial doit être 
antidérapante. Lorsque l'espace pour fauteuils roulants est conçu pour 
les fauteuils orientés vers l'avant, le sommet des dossiers des sièges 
précédents peuvent empiéter sur l'espace pour fauteuils roulants, à 
condition qu'un espace libre soit prévu comme indiqué sur la figure 22 
de l'annexe III de la directive. 

 
 

·  Sièges dans l'espace prévu pour les fauteuils roulants : 
– Des strapontins peuvent être installés dans un espace prévu pour 

les fauteuils roulants; lorsqu'ils sont repliés et inutilisés, ils ne 
peuvent toutefois pas empiéter sur l'espace prévu pour les fauteuils 
roulants. 

– Un véhicule peut être équipé de sièges amovibles installés dans 
l'espace prévu pour les fauteuils roulants pour autant que ces sièges 
puissent être facilement démontés par le conducteur ou un membre 
de l'équipage. 

– Lorsque l'espace pour les pieds d'un siège, quel qu'il soit, ou une 
partie d'un strapontin, lorsqu'il est utilisé, empiète sur l'espace prévu 
pour les fauteuils roulants, l'inscription ci-après est fixée sur les 
sièges en question ou juste à côté : 

«Veuillez céder cet espace à un passager en fauteui l roulant.» 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’emplacement UFR 
(suite)  

 

Le maintient des 
personnes 

handicapées en 
fauteuil 

L’arrêté du 3 août 2007 prévoit que « le maintient sur le fauteuil des 
personnes handicapées lors des incidents normaux de circulation (freinage 
d’urgence, par exemple) sera assuré par le moyen d’une ceinture liée au 
fauteuil ou système équivalent. » 

 

La stabilité du 
fauteuil 

DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  La stabilité du fauteuil peut être assurée par un système de retenue 
– Dans un véhicule dont aucun siège pour passager n'est muni d'une 

forme quelconque de système de retenue, l'emplacement pour 
fauteuils roulants doit être équipé d'un système de retenue assurant 
la stabilité du ou des fauteuil(s) roulant(s) 

– Si un siège de passager dans le véhicule est équipé  d'un 
système de retenue de l'occupant, chaque espace pou r fauteuil 
roulant doit être muni d'un système de retenue capa ble de 
retenir le fauteuil  roulant et son occupant. 

·  La stabilité peut être assurée par création d’un espace conçu de 
manière à permettre à l’utilisateur de voyager sans  système de 
retenue , le fauteuil étant alors orienté face à l’arrière contre un support 
ou un dosseret, dans les conditions suivantes : 
– Un des côtés longitudinaux de l'espace réservé à un fauteuil roulant 

doit se trouver contre un côté ou paroi du véhicule 
– Un support ou dosseret perpendiculaire à l'axe longitudinal du 

véhicule doit être prévu à l'avant de l'espace pour fauteuils roulants 
– Le support ou le dosseret doit être conçu de telle sorte que les roues 

ou l'arrière du fauteuil roulant soient appuyés contre le support ou 
contre le dosseret, afin de prévenir le risque de renversement du 
fauteuil roulant 

– Le support ou le dosseret du siège avant doit pouvoir supporter une 
force de 250 daN ± 20 daN par fauteuil roulant. La force est 
appliquée sur le plan horizontal du véhicule et vers l'avant de celui-ci 
au centre du support ou dosseret. La force doit être maintenue 
pendant au moins 1,5 seconde 

– Une main courante ou poignée doit être montée sur le côté ou la 
paroi du véhicule de manière à ce que les passagers en fauteuil 
roulant puissent facilement la saisir 

– Une main courante escamotable, ou tout autre dispositif équivalent, 
est montée du côté opposé à l'espace pour fauteuil roulant de 
manière à empêcher tout glissement latéral du fauteuil roulant et à 
permettre au passager en fauteuil roulant de la saisir facilement 

– La surface du sol de l'espace pour fauteuil roulant doit être 
antidérapante 

– L'inscription ci-après est fixée à proximité immédiate de l'espace 
pour fauteuil roulant : « Cette place est réservée à un fauteuil 
roulant. Le fauteuil roulant, dirigé vers l'arrière et freins serrés, doit 
être appuyé contre le support ou le dosseret.» 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’emplacement UFR 
(suite)  

 

Système d’ancrage 
pour le fauteuil 

roulant 

·  Situé généralement sur la partie centrale du véhicule 

·  Système de rails fixés au pavillon permettant de déplacer une personne 
invalide d’un bout à l’autre du véhicule. 

·  Sangles de sécurité à enrouleur pour fauteuils roulants encastrées dans 
le plancher. 

 

 
 

Dispositif de 
communication 

DISPOSITIFS FACILITANT L’ACCES DES PERSONNES à MOBI LITE 
REDUITE (directive européenne 2001/85/CE) :  

·  Des dispositifs de communication doivent être placés à côté de chaque 
place réservée et dans chaque zone réservée aux fauteuils roulants; ils 
doivent être placés à une hauteur comprise entre 700 mm et 1 200 mm 
au-dessus du plancher. 

·  Les dispositifs de communication situés au niveau inférieur du véhicule 
doivent l'être à une hauteur comprise entre 800 et 1 500 mm aux 
endroits où il n'y a pas de sièges. 

·  Les dispositifs de communication interne doivent pouvoir être actionnés 
avec la paume de la main et être d'une ou de plusieurs couleurs ou 
tonalités contrastantes. 

·  Lorsqu'un véhicule est équipé d'une rampe ou d'un élévateur, un moyen 
de communication avec le conducteur doit être installé à côté de la 
porte, à une hauteur maximale de 1 300 mm par rapport au sol. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

L’emplacement UFR 
(suite)  

 

Schéma d’un emplacement fauteuil roulant  - extrait du guide du CERTU sur 
les bus et leurs points d’arrêts accessibles (2001) 

 

L’accompagnateur Présence obligatoire d’au moins : 

·  Un accompagnateur en plus du conducteur lorsque le véhicule 
transporte un nombre de personnes handicapées en fauteuils roulants 
supérieur à 8 et n’excédant pas 15 

·  Deux accompagnateurs en plus du conducteur lorsque le véhicule 
transporte plus de 15 personnes handicapées en fauteuils roulants 

·  Le transport dans un véhicule de plus de 25 personnes handicapées en 
fauteuils roulants est interdit. 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Information et 
exploitation 

L’arrêté du 3 mai 2007 fixe des obligations en terme d’exploitation et 
d’affichage dans les véhicules de transport en commun de personnes 
affectés à des services publics accessibles aux personnes à mobilité réduite 
(annexe 11 de l’arrêté). 

Par ailleurs, le décret de février 2006 précisait : 

« Toute information délivrée à bord ou nécessaire a u bon déroulement 
du voyage est diffusée sous forme sonore et visuell e et adaptée aux 
capacités de perception et de compréhension des per sonnes 
handicapées et à mobilité réduite. » 

 

Nom des arrêts ·  A bord de l’autocar, le nom du prochain arrêt doit être fourni sous forme 
sonore et visuelle par un équipement embarqué. L’information doit être 
perceptible par tous les passagers et notamment ceux qui occupent les 
sièges réservés aux personnes à mobilité réduite. 

·  Dans les véhicules de classe B s’il n’y a pas de dispositif d’annonces, 
l’information doit être délivrée par le conducteur. 

·  Pour les services de nuit, l’indication du nom de l’arrêt doit être à la fois 
fournie sous forme visuelle et délivrée par le conducteur ou 
l’accompagnateur. 

·  Pour les annonces visuelles : 
– Les caractères doivent avoir une hauteur minimale de 3 cm pour les 

minuscules et 5 cm pour les majuscules 
– Sur les panneaux électroniques, l’information doit rester fixe pendant 

au moins 10 secondes 
– L’écriture doit être de couleur contrastée par rapport au fond. 

·  On préconisera la pose d’un plan de la ligne visible dans les 2 sens de 
circulation afin de donner un élément de repère supplémentaire. 

 

 

Système d’information  à l’intérieur des véhicules (Bruxelles, Belgique et 
Nantes 44) 
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Mettre en accessibilité le matériel roulant 

Information et 
exploitation (suite)  

 

Messages de service En cas de ligne en fourche, de service partiel ou de perturbations, les 
informations doivent être fournies par un signal lumineux doublé d’une 
annonce vocale ou par des dispositions équivalentes. 

 

Prise en compte de la 
demande de l’arrêt 

La confirmation de la prise en compte de la demande d’arrêt doit être 
fournie sous forme visuelle et sonore. 

 

Fonctionnement des 
portes 

·  Le dispositif d’ouverture des portes, s’il existe, doit comporter un 
symbole graphique d’un relief d’au moins 0,1 cm permettant son 
identification par une personne déficiente visuelle 

·  L’ouverture et la fermeture des portes doivent être signalées par un 
dispositif sonore. 

 

Pictogramme Sur les véhicules ayant un ou des emplacement(s) pour fauteuils roulants 
et/ou pour sièges réservés doivent figurer des pictogrammes conformes aux 
figures 23 a et 23 b de l'annexe III de la directive : 

– Visibles de l'extérieur, placés à l'avant du côté du bord de la 
chaussée et à côté de la ou des porte(s) de service appropriée(s). 

– Egalement placés à l'intérieur à proximité du ou des emplacement(s) 
prévu(s) pour les fauteuils roulants ou pour les sièges réservés. 

 

Le contraste visuel Les dispositions préconisées précédemment (Mettre en accessibilité les 
arrêts de bus, Action 3.1-Fiche 9) sont à reprendre et à adapter. 
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Mettre en accessibilité le bac 

Rappel 
réglementaire 

 

Arrêté du 13 septembre 2004 portant modification de l'arrêté du 23 
novembre 1987 relatif à la sécurité des navires 

Arrêté du 18 octobre 2007 (JO du 18 octobre 2007) : 

Les besoins spécifiques des différentes catégories de Personnes à Mobilité 
Réduite sont pris en compte. A titre d’exemple, il en est ainsi de : 

·  La montée à bord du navire 

·  La largeur et l’équipement des cheminements 

·  La signalétique et les moyens de communication 

·  L’accès aux salons à passagers, aux cabines, etc. 

·  Les dispositions relatives aux véhicules dans le cas particulier des 
ferries. 

Le texte répond également à la nécessité, exprimée par les armateurs et 
les chantiers navals, de disposer de normes claires de conception, de 
construction et d’équipement des navires, notamment pour la mise en 
conformité des navires existants (prévue pour 2012). Cette réglementation 
vient compléter le règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987, relatif 
à la sécurité des navires, et sera applicable aux navires neufs à compter du 
1er janvier 2008. 

 
 

Accès au ponton La passerelle devra être élargie à 140cm afin de laisser le passage à 2 
fauteuils roulants. Le revêtement doit être adapté : ne pas glisser et ne pas 
présenter d’obstacles. 

Le ponton devra être équipé de garde-corps avec un système d’ouverture 
actionnable par un opérateur lorsque le bac est à l’arrêt. 

 

Accessibilité 
temporaire liée à la 

marée 

Lors des marées basses, la passerelle d’accès au ponton d’embarquement 
ne permet pas la descente sécurisée de tous les usagers du fait d’une 
pente supérieure à 2%. 

Lorsque cette configuration se présente, un service de substitution routier 
doit être mis en place. 

 
 

Autres 
préconisations 

 

Les dispositions préconisées précédemment (Mettre en accessibilité le 
matériel roulant, Action 4.1) sont à reprendre ou à adapter. 
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Transport à la Demande pour les arrêts scolaires 

 

Le coût de la mise en œuvre d’un service de transport à la demande est estimé entre 80 000€ HT  

et 120 000€ HT pour les arrêts scolaires suivants : 

 

ACASIAS 

ARLETY 

BELLE OLONNAISE 

BOULEAUX 

BRUYERES 

CANISSES 

CHAMPAILLAS 

CHARCOT 

CHEMIN CREUX 

CORDELIERS 

DARIELLES 

DE MUSSET 

LE CHAIL 

LES CHARDONNERETS 

LES ESSARTS 

LES MARAICHERS 

LES ROSES 

LES VALLEES 

LOUISE MICHEL 

MAISON NEUVE 

MICHEL COLUCCI 

DUNES D OLONNE 

EMERAUDES 

FONTAINE 

FREMONDIERE 

GARNAUDIERE 

JADE 

JEAN NEAU 

LA MERINIERE 

LA MINOTERIE 

LA PAILLOTIERE 

LAENNEC 

 

PAPILLONS 

PAS MAUVAIS 

PASTEUR 

PEGUY 

PRAIRIE 

RIGAUD 

ROULIERE 

SALLE DES SPORTS 

SAPONAIRES 

TONNELLE 

VALERY 
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